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L’attention portée aux personnes âgées, au même titre que la prise en charge des 
personnes fragiles, est inscrite depuis longtemps dans notre exercice démocratique. 
Cependant, l’évolution du contexte, dans sa composante sociale comme dans sa dimension 
démographique*, nous oblige à repenser nos dispositifs, à évaluer nos réponses, à interroger 
nos intentions,  bref à solliciter notre réflexion et notre imagination.     
 

Le travail que vous avez sous les yeux  vient donc  à point dans le devoir 
d’anticipation qui nous incombe.  

 
La commande initiale portait à l’origine  sur l’hygiène alimentaire, l’exercice 

intellectuel et la pratique physique des personnes âgées. Sans négliger ces préoccupations  
auxquels le programme national 2003-2005 « Bien Vieillir » accorde une très large place, ce 
rapport  les intègre et les enrichit.  Il les replace surtout dans un contexte plus large et plus 
harmonieux autour de cette notion, dont la connotation positive est à souligner : le « bien 
vieillir » en effet devient un projet, à la fois individuel et collectif, axé sur une dynamique de 
prévention qui doit se mettre en place à de nombreux niveaux.  

 
Sortant des pistes connues, l’équipe aborde non seulement  la prévention de la maladie 

mais s’attache également à présenter, en amont de la perte d’autonomie et de l’apparition des 
pathologies liées au vieillissement, quelle dynamique, quels outils, quelles actions de 
prévention seraient à mettre en place pour qu’il soit possible de bien vivre son âge.  Car ce 
travail de réflexion est également  recueil de propositions d’actions, et ce dans de nombreuses 
thématiques : exploration du temps de l’avant retraite, développement des capacités 
d’adaptation, anticipation de la fragilisation des personnes âgées, accompagnement des 
aidants proches, formation et professionnalisation des aides à domicile,  positionnement des 
différents métiers de santé , alimentation du lien social, solidarité intergénérationnelle…. 

  
Ce rapport se situe  à la fois dans la ligne et dans la complémentarité des dispositifs 

nationaux, et notamment des préconisations du plan « vieillissement et solidarité » , présentés 
dans la Loi de finance 2004. Le plan national est orienté sur la perte d’autonomie et vise 
notamment à instaurer une continuité de prise en charge de la dépendance entre domicile et 
établissement,  et à ouvrir les possibilités d’alternative.   
 

Je salue donc ce travail remarquable, l’esprit d’équipe qui a prévalu, et le haut degré 
d’investissement de ses membres.   

 
Les propositions auxquelles il aboutit doivent maintenant être investies au niveau 

régional. Les services de l’Etat s’y emploieront. Cela contribuera à faire reculer l’inégalité 
devant la vieillesse, à éviter l’exclusion des personnes âgées et des générations, et à contrer 
l’isolement, première source du vieillissement prématuré.  
___________________________________________________________________________ 

* Les projections  sont connues. Pour notre région elles ne vont pas à contre sens du courant national : il 
est prévu en Pays de la Loire que la proportion de ligériens âgés de plus de 60 ans approchera  en 2020 une 
personne sur trois (30 % de la population globale) , ce qui en fera une région plus âgée que la moyenne 
nationale.   



Gérard FRADET 

membre du Bureau de la CORERPA des Pays de Loire 
et animateur du comité de pilotage « Bien Vieillir » 

 

 
 
Pendant longtemps, le vieillissement fut considéré comme un processus de fragilisation : un sujet adulte en bonne santé se 
transformait, au fil des ans, en une personne fragile de plus en plus vulnérable. 
 
Des statistiques récentes viennent nuancer ce lien entre vieillissement et fragilisation : l’Institut National de la Santé et de la 
Recherche Médicale a mis en évidence, par exemple, que les pathologies du grand âge sont de moins en moins invalidantes ou 
responsables d’incapacité. 
 
L’évolution des systèmes de santé ainsi que l’amélioration des conditions de vie et de travail sont en partie à l’origine de cette 
amélioration de l’état de santé des personnes âgées.  
 
Il convient toutefois de rappeler que cette amélioration sanitaire n’est pas une donnée à considérer comme un acquis. En effet, 
en décembre 2003, le colloque organisé par la Fédération Européenne des Retraités et Personnes Agées a pointé une inversion 
de la courbe de l’espérance de vie dans certaines régions, où les conditions de vie et de travail se sont fortement dégradées. 
C’est le cas, de manière encore plus inquiétante, en Russie. 
 
Parler de prévention pour « Bien Vieillir » implique donc de peser sur des leviers comme la santé, mais aussi le travail salarié, 
l’éducation, la formation, l’information, l’environnement, le lien social... tout ce qui fait la société dans laquelle nous vivons. 
 
 Le 12 mars 2003, le Premier ministre Jean-Pierre RAFFARIN, Hubert FALCO, secrétaire d’Etat aux personnes âgées, et le 
ministre des sports François LAMOUR donnent le coup d’envoi du programme national « Bien Vieillir ». 
 
Sous l’égide de la Fédération Hospitalière de France, Jean-François MATTEI inaugure, peu de temps après, le Salon des 
produits et services pour vivre autonome en établissement et à domicile. 
 
Lors de la mise en place de l’Institut du Vieillissement, Madame Paulette GUINCHARD-KUSTLER déclarait : « le protocole, que 
j’ai voulu soumettre, traduit le consensus qui s’est peu à peu dégagé sur les missions de l’institut : 
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• l’animation des réseaux d’observation et d’action locales, départementales et régionales, 
• la valorisation des travaux d’études et de recherche auprès des milieux professionnels, des associations, des 
collectivités territoriales et une contribution au débat public, 
• l’appui aux initiatives de recherche sur le vieillissement dans le champ les moins explorés. 

 
En septembre 2003, lors du renouvellement du Comité National des Retraités et Personnes Agées, François FILLON, ministre 
des affaires sociales, disait : « Relever le défi du vieillissement, c’est refuser l’assimilation de l’âge à la fatalité d’une fragilité 
croissante, au destin de la maladie et de la dépendance. Nous pouvons tenter de bien vieillir sans nous en remettre 
exclusivement aux seuls espoirs de la recherche scientifique, des progrès de la médecine. La prévention des risques et de 
nouveaux comportements peuvent promouvoir des habitudes de vie favorables à la préservation de la santé. » 
 
Les travaux du CNRPA de juin 2002 avaient souligné la nécessité de mettre en œuvre une politique active de prévention. 
 
En décembre 2003, l’URCAM Poitou-Charentes a organisé un colloque sur la prévention de la dépendance des personnes âgées. 
Lors de ce colloque, ont été abordées les questions de la nutrition, de l’ostéoporose, de la perte d’équilibre, de l’habitat et de 
l’environnement. 
 
Nombreuses sont ainsi les initiatives, les déclarations et les actions relatives au vieillissement de la population, mettant en 
avant la prévention.  
 
Pour sa part, en novembre 2001, le directeur de la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales des Pays de la  
Loire, suite à la conférence régionale sur la santé, a proposé aux présidents de la CORERPA des Pays de la Loire, la création 
d’un comité de pilotage chargé d’explorer des pistes d’actions de prévention pour « bien vieillir » et ce, en essayant de 
« sortir » de l’analyse des fonctionnements des systèmes collectifs, mis en place jusqu’à ce jour et axés essentiellement sur les 
soins. 
 
La lettre de cadrage était donc volontairement large : comment proposer aux intéressés eux-mêmes, les personnes âgées bien 
sûr, mais surtout à tous les citoyens, des actions individuelles de prévention, s’inscrivant dans des dispositifs collectifs pour 
bien vivre toutes les étapes de l’existence et bien préparer la dernière partie de celle-ci, et comment les acteurs de l’action 
sanitaire et sociale peuvent accompagner l’ensemble ? 
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Le choix de la CORERPA, pour une étude pouvant être réalisée par la DRASS et les DASS, correspondait à une volonté de partir 
des besoins des retraités et personnes âgées. Le mandat ne consistait pas à évaluer la faisabilité financière et technique de la 
mise en œuvre des actions ou pistes de prévention proposées. 
 
Le comité s’est ainsi investi dans la recherche de nombreuses pistes de travail et de réflexion sur la prévention, en évitant 
toutefois de tomber dans une sorte d’inventaire à la « Prévert ». Il a donc choisi de travailler sur trois périodes de la vie (le 
passage à la retraite, la retraite active, le grand âge), en intégrant que l’allongement de la durée de vie n’est pas le même pour 
les hommes, les femmes, les ouvriers, les cadres, les citadins, les ruraux, etc.  
 
Emanation de la CORERPA et des CODERPA, le comité de pilotage est représentatif de ce qu’on nomme communément, « la 
société civile ». Ainsi dès les premières réunions, la diversité des sensibilités a généré des discussions d’une grande richesse. 
 
Au bout d’une année, le comité était en possession d’un capital de préconisations très important et entreprit d’en restituer 
l’essentiel dans un rapport. 
 
Il fut alors décidé d’avoir recours à un(e) professionnel(le) pour la phase rédactionnelle. Madame Sylvie GUIONNET, 
sociologue, a donné une lisibilité aux travaux du comité, mais aussi posé un regard extérieur sur les discussions et 
préconisations. Sa sensibilité de scientifique et de chercheuse a enrichi les réflexions, sans remettre en cause les conclusions 
des groupes de travail. Ses qualités humaines et professionnelles ont enfin permis de recentrer la personne et ses besoins au 
cœur de la prévention. 
 
Nous sommes maintenant en possession d’un rapport, qui n’est pas un livre de recettes pour bien vieillir, mais plutôt une clef 
d’entrée dans le débat sociétal : la place des retraités et des personnes âgées dans la société. 

 
L’objectif reste bien la poursuite du débat sur la prévention pour « bien vieillir » mais également la mise en place d’actions 
préventives. Le développement de ces actions, leur suivi et leur coordination représentent un enjeu majeur à la fois 
démographique, politique, économique et humain. 
 
Les CORERPA, dont la pérennisation semble compromise, pourraient remplir parfaitement cette mission, dans toute la filière 
CNRPA. 
 
Reste que sans moyens humains et matériels, sans volonté politique forte, la prévention restera au niveau des intentions et des 
déclarations. 
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Pourtant, la surmortalité des personnes âgées, en lien avec la canicule survenue en août 2003, réaffirme la nécessité voire 
l’urgence d’une véritable politique de prévention. 
 
 
 
 
Il est impossible de finir cette introduction sans remercier l’ensemble des personnes qui ont participé aux travaux du comité. 
 
Merci au personnel de la DRASS et plus particulièrement aux deux inspectrices Madame BOUCHAUD et Madame PETIT. 
Merci au Centre Régional pour les Enfants, Adolescents et Adultes Handicapés des Pays de la Loire. 
Merci à tous les acteurs de la vie sanitaire et sociale, médecins, aides à domicile, caisses de retraite, CRAM, CPAM, etc. 
Merci à tous ceux que j’oublie et qui, d’une façon ou d’une autre, ont contribué à ce travail. 
Comme animateur du comité de pilotage, je me fais le porte-parole de tous pour féliciter et remercier madame Sylvie GUIONNET 
pour tout ce qu’elle nous a apporté. 
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La  CO.RE.R.PA. 

Conférence Régionale des Retraités et Personnes Agées 

 
 
 
 
La CORERPA est un organe consultatif régional dont la création demeure facultative (huit CORERPA fonctionnent au plan 
national). Elle s'inscrit en complémentarité du CNRPA (Comité national des retraités et personnes âgées) et des CODERPA 
(comités départementaux des retraités et personnes âgées). 
 
En Pays de la Loire, la CORERPA est placée sous la présidence de Monsieur le Préfet de la Région Pays de la Loire ou son 
représentant (DRASS) et sous la double vice-présidence de Monsieur le Président du Conseil régional et d’un représentant des 
retraités. 
 
Un arrêté préfectoral fixe sa composition sur le modèle des CODERPA (4 collèges : 40 membres). 
 
Les cinq CODERPA de la région participent au bureau de la CORERPA, sans être fédérés par elle. 
 
Une assemblée générale a lieu annuellement et son bureau se réunit régulièrement. Une association de gestion lui permet 
d’asseoir les moyens de son fonctionnement. Elle reçoit à ce titre une subvention de l’Etat. 
 
Elle a pour mission de « faciliter la coordination des informations et des avis sur la politique d’équipements et services pour 
personnes âgées et retraités » et « de pouvoir se saisir elle-même, afin d’émettre des avis sur ce domaine et de susciter toutes 
initiatives propres à stimuler cette politique, notamment en matière de formation, d’information et de recherche ». 
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n    Présentation générale 
 

 
 
 

Un contexte démographique inédit 
 
 
Il a fallu 115 ans à la France pour que la proportion des personnes âgées double. Il faudra 25 ans pour que le même phénomène se 
produise en Chine. En France, le vieillissement de la population a été exceptionnellement précoce. Depuis les années 1970, il est 
même en nette augmentation. Ainsi notre pays comptait en 1982 dix millions de personnes âgées de 60 ans et plus (soit 18,5 % de 
la population). En 2000, ce chiffre a atteint les douze millions et pour 2025 on l’estime à seize millions.  
 
Pour 2050, plus d’une personne sur trois aura 60 ans ou plus contre une sur cinq en 2000. La part des sexagénaires dans la 
population totale passera ainsi de 20,6 % en 2000 à 35 % en 2050. 
 
Il est également annoncé un vieillissement au sein même de la population âgée, du fait du doublement prévisible du nombre de 
personnes âgées de plus de 80 ans. En effet, le groupe d’âges qui progresse le plus est celui des 80 ans : d’ici à 2050 une personne 
sur cinq fera partie de ce « 4ème âge ».  
 
Ce double phénomène démographique, vieillissement de la population et vieillissement de la population âgée, tient à un 
mouvement de fond positif : l’allongement de la durée de vie. En moyenne pour les hommes et les femmes, l’espérance de vie est 
passée de 66,4 ans en 1950 à 79,2 ans en 2000 soit une progression de 12,8 ans. Les projections confirment cette tendance quoique 
à un rythme légèrement ralenti : l’espérance de vie gagnera encore 8,5 ans sur les 50 ans à venir. Ainsi, en 2050, l’espérance de vie 
des hommes devrait atteindre 80 ans et 85 ans pour les femmes.1 

                                                 
1 INSEE, Economie et statistique, n° 355-356, 2002. 
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Dans la région des Pays de la Loire, l’équilibre démographique entre les générations va être lui aussi bouleversé dans les années à 
venir. En effet, pour 2020, il est prévu que la proportion des ligériens âgés de 60 ans et plus représentera 30 % de la population 
totale des Pays de la Loire2. Cette région aura donc une population plus âgée que la moyenne nationale et sera particulièrement 
concernée par les questions et problématiques liées au vieillissement. 
 
 

Le vieillissement  de la population  :  une chance ! une charge ? un défi. 
 
 
« Questions et problématiques liées au vieillissement » ne sont pas des terminologies choisies au hasard : elles paraissent plus 
adéquates et plus neutres que l’expression qualifiant le vieillissement de problème social. 
 
En effet, le vieillissement de la population est souvent lié à un discours négatif : il est « dépeint dans nos sociétés modernes, d’une 
façon générale, comme un problème social. Cette perspective se manifeste à travers le langage qu’utilisent les politiques et les 
planificateurs sociaux. Des termes dramatiques comme « désastre, fardeau » pour les générations dites actives, « marée 
montante, crise imminente » sont caractéristiques et apparaissent dans de nombreuses publications récentes. Le vieillissement est 
considéré comme une véritable épidémie inévitable, génératrice de demande d’aide et de soin sans limite. [...] On ne peut 
manquer d’être frappé par les manchettes des journaux : « La France n’en finit pas de vieillir : un Français sur cinq a maintenant 
plus de 60 ans. » « La population augmente mais ne cesse de vieillir. » Cette vision médiatique témoigne de la connotation 
négative qui est donnée, dans notre pays, au phénomène démographique du vieillissement »3, alors qu’il ne faudrait pas oublier 
qu’il s’agit d’une retombée positive de la transformation de nos conditions de vie et d’un espoir individuel de vie au-delà de 
60 ans, de 70 ans, de 80 ans... 
 
A cette vision connotée, s’ajoute un discours souvent alarmiste sur le coût que ce vieillissement représenterait pour la société, sur 
la charge qu’il ferait peser sur les jeunes générations... La problématique du vieillissement pèse aussi dans le débat sur la réforme 
du financement de la protection sociale, sert de support à la remise en cause des retraites (répartition, années de cotisation...). 

                                                 
2 Conseil Economique et Social des Pays de la Loire, L’allongement de la durée de vie, Les éditions des Journaux officiels, 2000. 
3 Jean-Claude Henrard, Les défis du vieillissement, éditions La Découverte, 2002. 
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Le vieillissement de la population est une chance individuelle et sociale qu’il faut préserver : l’allongement de la durée de vie n’est 
pas une donnée stabilisée et continue, comme nous le montre la situation actuelle en Russie, où une tendance démographique 
inverse s’annonce, avec une baisse de l’espérance de vie liée à la dégradation des conditions de vie. 
 
Le vieillissement est bien une chance individuelle et sociale, qui ne peut être entendue comme une charge, mais plutôt comme un 
véritable défi lancé à la société. 
 
Trois défis sont à relever :  
 
• le premier est un défi scientifique qui requiert de comprendre le vieillissement biologique pour tenter de mieux le contrôler, 

voire en retarder les effets, 
• le deuxième est un défi d’ordre politique qui implique des choix économiques, sociaux et politiques dans l’accompagnement 

de ce vieillissement : choix des moyens et des actions, 
• le troisième est un défi d’ordre moral qui impose le respect de l’identité des personnes vieillissantes et la dignité dans la 

dernière période de vie. 
 
De manière générale, le vieillissement de la population oblige à penser et construire un environnement répondant aux besoins des 
personnes âgées, un environnement propice à leur dessiner une place dans la société, et cela en harmonie avec l’ensemble des 
autres âges de la population, un environnement où la structuration de l’existence par le travail n’ôte pas toute autre construction de 
l’utilité sociale pour nos aînés. 
 
Cela suppose de mettre en œuvre des politiques en vue d’accompagner le vieillissement de tout un chacun et la dépendance de 
certains, d’adapter parfois la société à un monde vieillissant, de réduire la séparation des générations ou les inégalités face à la 
vieillesse, la dépendance et la mort. 
 
Face à ces défis, la prévention de la dépendance, mais aussi plus largement une prévention pour « Bien Vieillir », prennent toute 
leur dimension.  
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Mettre en œuvre des actions préventives est d’autant plus urgent que la prévention reste le parent pauvre du système actuel basé 
davantage sur les soins (la réparation) que sur la santé (la préservation). 
 
Les dépenses de prévention en 2001 dans les Pays de la Loire se sont élevées à 12 781 148 euros pour le régime général, pour le 
régime agricole à 1 547 130 euros, pour la médecine préventive à 285 287 euros. Sur les 2300 euros dépensés chaque année par 
chaque français pour sa santé, 50 euros seulement sont consacrés à la prévention et 1 euros 50 à l’information4. 
 
La faiblesse de ces chiffres ne doit pas laisser croire que rien ne se fait, mais elle met en évidence la difficulté de mettre en œuvre 
une politique d’envergure en matière de prévention. 
 
 

Une demande de réflexion et de préconisation  
 
 
C’est dans ce contexte que la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales des Pays de la Loire (DRASS) a demandé, en 
novembre 2001, à la Conférence Régionale des Retraités et Personnes Agées (CORERPA) de créer un groupe de réflexion sur les 
problématiques du vieillissement : plus précisément, il s’agissait de chercher et de présenter des pistes conduisant à des leviers 
pour la mise en œuvre d’actions de prévention pour « bien vieillir ». 

 
Cet objectif recouvrait deux formes possibles : 
 
• faire des préconisations pouvant éclairer le contenu, les formes ou les modalités des actions de prévention à mettre en place, 
• présenter des actions de prévention déjà existantes qu’il serait pertinent de développer ou d’accompagner. 
 
La demande de la DRASS était plus particulièrement attachée à trois domaines de prévention : l’hygiène alimentaire, la pratique 
physique, l’exercice intellectuel. Les actions ou préconisations proposées par la CORERPA devaient donc favoriser directement ou 
indirectement ces trois domaines. 

                                                 
4 « La prévention, parent pauvre des soins », Bulletin du Conseil de l’Ordre des médecins, Juin 2002. 
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Une prévention autour de trois temps forts 

 
 
Dans un premier temps, il est apparu plus pertinent de définir les personnes âgées, non pas en référence aux catégorisations 
statistiques habituelles (les plus de 60 ans, les 80 ans et plus...) mais en termes de cycles de vie. Ce positionnement est en effet 
plus proche de la diversité et de la variabilité des situations vécues face au vieillissement. 

 
Ainsi, trois temps forts de l’avancée en âge ont été retenus pour penser la dépendance et pour organiser le travail de réflexion : 
 

¾ le temps de la préparation à la retraite  
soit le passage de la vie active à la retraite, d’une activité salariée à une autre activité, à un 
autre temps de vie 
 

¾ le temps de la retraite 
soit un temps de la vie, où peuvent se cumuler temps libéré et état de santé satisfaisant pour 
mener des activités en tout genre, de manière complètement autonome et parfois innovante, 
mais où peuvent apparaître aussi l’inactivité, l’isolement, l’inutilité, etc. 
 

¾ le temps de la survenue de la dépendance  
soit le moment où peuvent apparaître les premiers signes d'une perte d'autonomie ou des 
pathologies conduisant à la dépendance. 

 
Ce cadrage a conduit à la création de trois groupes de travail et d’un comité de pilotage, chaque groupe prenant en charge la 
réflexion et l’investigation autour d’un des temps forts du vieillissement.  
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Groupe  c  :   De l’activité professionnelle à la retraite 
 
Ce groupe se situe dans la dynamique de la prévention très en amont et postule qu’une préparation du passage de la vie active à la 
retraite est bénéfique au « bien vieillir » dans sa phase initiale. Les questionnements de ce groupe sont : comment préparer le 
passage à la retraite ? comment aider à ce passage et prévenir les difficultés ? et plus précisément quelles sont les actions de 
préparation existantes ? quelles en sont les modalités, les partenaires, les publics, la portée... ? 
 
 
Groupe  d  :   Du temps « libre » pour une retraite « active » 
 
Ce groupe a observé ce que l’on nomme parfois « retraite active » ou « jeunes/nouveaux retraités ». Les domaines de réflexion 
sont ici beaucoup plus larges : physiologique (poser une hygiène de vie : alimentation, pratique physique), mentale (soutenir les 
capacités intellectuelles), psychologique (aider les capacités d’adaptation au changement dans la vie personnelle, sociale, 
conjugale), sociale (donner ou redonner une utilité sociale aux retraités et personnes âgées). Dans ce large univers des possibles, 
les questionnements du groupe ont été les suivants : comment être actif et acteur de sa retraite ? comment surmonter les 
restructurations et changements liés à la retraite ? comment s’informer sur les potentialités d’une retraite active ?  
 
 
Groupe e   :   La survenue de la dépendance 
 
Ce dernier groupe a réfléchi sur ce moment de la vie où peuvent apparaître des signes de perte d’autonomie et où différentes 
formes de dépendance peuvent s'installer. Le questionnement porte ici sur la prévention de la survenue de la dépendance en termes 
de dépistage et sur l’accompagnement de la dépendance : comment aider à l’identification de la dépendance par l’entourage et les 
professionnels ? comment accompagner les personnes âgées dépendantes et leur famille ? mais surtout comment penser cet 
accompagnement pour qu'il soit aussi source de prévention ? 
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Une prévention en fonction de cinq principes essentiels 
 
 
Le positionnement autour de ces trois temps forts tient aussi son origine d’un ensemble de réflexions récurrentes et directrices. En 
premier lieu, ne devrait-on pas raisonner d’abord en termes de vieillissement plutôt qu’en termes de dépendance ? 
 
En effet, la vieillesse est un état physiologique qui n’est pas forcément synonyme de maladie ou de dépendance. Défini 
strictement, le vieillissement est l’ensemble des modifications biologiques communes à tous les êtres vivants, qui apparaissent 
inévitablement et irréversiblement avec le temps et qui aboutissent à un affaiblissement des différentes fonctions de l’organisme, 
puis à la mort.  
 
ª Il faut donc d’abord donner la priorité à une prévention autour du « bien vieillir » pour accompagner cette étape de la 

vie, voire améliorer ces modifications. 
 
 
Des mesures préventives pour vieillir en bonne santé, en toute autonomie ou tout au moins en harmonie avec son environnement, 
seraient à prendre très précocement, dans la mesure où l’objectif de la prévention est d’éviter l’apparition des maladies. Il est 
indispensable de mener très en amont une politique de sensibilisation et de prévention des pathologies liées au vieillissement, 
pourvoyeuses de handicaps irréversibles5 : autrement dit les personnes âgées ne sont pas les seules concernées. 
 
ª Une prévention pour « bien vieillir » s’entend donc comme une prévention très en amont du vieillissement. 

 
 
Mais, même si l’augmentation de l’espérance de vie reste un phénomène positif, il faut admettre que le vieillissement accroît le 
risque de dépendance ou de perte d’autonomie. Cette dépendance, en lien avec l’âge, se définit comme l’obligation de recourir à 
l’aide d’un tiers pour effectuer un ou plusieurs actes de la vie quotidienne6. Elle est d’abord physique et résulte d’états 

                                                 
5 Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie Poitou-Charentes, Prévention de la dépendance chez la personne âgée, 2002, (rapport en ligne). 
6 La dépendance ne se confond pas avec la perte d’autonomie qui recouvre la capacité de décider et de choisir par soi-même la conduite de sa vie. 
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pathologiques physiologiques ou psychiques, dont certains peuvent être prévenus ou traités. Selon les estimations et les définitions 
retenues, le nombre de personnes âgées dépendantes oscille aujourd’hui entre 700 000  et plus d’un million. Pour 2020, il est 
envisagé une multiplication par 1,8 ou 1,9 du nombre de personnes âgées dépendantes7. Il est donc nécessaire de se soucier de 
l’espérance de vie, en réduisant au mieux ou en retardant les incapacités aujourd’hui bien identifiées (voir annexe 1 : les causes de 
la dépendance). 
 
ª Une prévention pour « bien vieillir » amorce donc une prévention de la dépendance. 
 
 

La dépendance peut survenir brutalement à la suite d’une maladie, d’un décès comme celui du conjoint ou s'installer 
progressivement au fil du temps, avec des signes plus ou moins visibles, plus ou moins acceptés. Si les personnes âgées 
dépendantes vivent parfois en institution, elles sont encore plus nombreuses à vivre à domicile8. Il semble donc nécessaire de 
poursuivre la prévention bien au-delà de la survenue des premières incapacités, entre autres pour soutenir les aidants naturels et 
professionnels, et accorder une attention au 4ème âge trop souvent délaissé. 
 
ª Une prévention de la dépendance doit se poursuivre même après la survenue de la dépendance, car le grand âge doit 

lui aussi bénéficier d’actes de préservation et d’accompagnement : la prévention se doit d'être continue et complète. 
 
 
Le vieillissement et la dépendance représentent en premier lieu des modifications physiologiques, mais les répercussions de ce 
temps de vie sont aussi psychologiques, sociales, voire économiques. La prévention ne doit pas se réduire à une simple approche 
médicale : il faut aussi tenir compte des dimensions psychologiques et sociales comme l’état psychoaffectif, le vécu personnel du 
vieillissement, l’adaptation du logement, les représentations sociales véhiculées sur la vieillesse, les inégalités sociales face au 
vieillissement, les tabous autour de la mort... Principalement, le vieillissement de la population oblige à penser et à construire une 
politique de soins et un système de santé basés, non pas sur un modèle strictement médical de survenue de maladies ou 

                                                 
7  France, portrait social, « La dépendance des personnes âgées : recours aux proches et aux aides professionnelles », Edition 2002. 
8  Au total, la dépendance (sévère ou modérée) concernerait 360 000 personnes en institution et 870 000 personnes âgées à domicile : France, portrait social, 
op. cit. 
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d’anomalies physiologiques, mais sur un modèle médico-psychosocial de prévention où la santé est perçue comme l’adaptation 
continue à son environnement individuel et social.  
 
ª Une démarche de prévention médico-psychosociale est essentielle : les liens entre santé physique et santé mentale ne 

sont plus à démontrer, car tous les professionnels observent que la dégradation de l'une entraîne l'altération de l'autre. 
 
 
Ainsi, les principales bases d’une prévention pourraient déjà se résumer à partir des idées suivantes (que nous enrichirons en 
conclusion) : une prévention de la dépendance mais aussi autour du « bien vieillir », une prévention très en amont mais aussi en 
aval, une prévention médicale mais aussi psychologique et sociale.  
 
On peut également formuler ou synthétiser le questionnement du comité de pilotage et des trois groupes de la façon suivante : 
comment sur les trois étapes de l’avancée en âge peut-on penser et favoriser une prévention bénéfique au « bien vieillir » et 
retardant la dépendance, dans des dimensions à la fois médicales, psychologiques et sociales ? 
 
Progressivement, ce questionnement ne s’est pas tant posé en direction des personnes âgées elles-mêmes (pour les aider à 
développer leur capacité individuelle de prévention), mais davantage en direction des acteurs publics, privés ou associatifs ayant 
ou pouvant avoir en charge le vieillissement de la population. Notre questionnement s’est donc décliné de la manière suivante : 
quelles actions peut-on collectivement mettre en place pour accompagner le vieillissement des personnes âgées et leur démarche 
de prévention ? 
 
Ce rapport propose une synthèse des réflexions, des préconisations et des pistes d’actions émanant du travail des trois groupes. 
Cette synthèse n’a pas pour objectif d’être exhaustive sur ce qui est fait ou pourrait être fait en termes de prévention, mais d’attirer 
l’attention sur ce qui est apparu le plus important, pertinent ou urgent.  
 
Pour permettre une vue d’ensemble des préconisations et des priorités, il est proposé deux documents en fin de rapport : un tableau 
des préconisations (p. 81) et un schéma de la prévention et des priorités (p. 89). 
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Méthodologie 

 
 
Pour enrichir leurs réflexions, les groupes ont fait appel à des acteurs de terrain, des organismes-ressources, des experts confrontés 
quotidiennement au vieillissement des personnes (voir liste ci-après). 
 
Par ailleurs, le groupe d Du temps « libre » pour une retraite « active », a réalisé une enquête par questionnaire, dont la 
méthodologie et les résultats complets figurent en annexes 2 et 3. Les objectifs de cette enquête étaient les suivants : 
  

• connaître les actions et les activités de prévention mises en place par les associations et institutions, 
• recueillir leurs avis sur les facteurs constituant un obstacle au « bien vieillir », sur les actions de prévention à encourager 

ou animer, 
• interpeller ces associations et institutions afin de les associer dans un deuxième temps aux actions à engager. 
 

La population d’enquête comprend quatre types de structures regroupées sous deux indicateurs :  
 
• les associations : les clubs du troisième âge, les fédérations départementales, les amicales, 
• les institutions : les centres locaux d’information et de coordination, les caisses de retraite. 
   

L’aire géographique de référence concerne la région des Pays de la Loire. L'échantillon global obtenu porte sur 98 structures 
(essentiellement des clubs du troisième âge qui ont été les plus nombreux à répondre). 
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Participants permanents du comité de pilotage Organismes consultés 
  

LEFEBVRE Claudine  (Vice-Présidente de la CORERPA) ADMR  (Aide à domicile en milieu rural) 
FRADET Gérard   (Animateur du comité de pilotage - CORERPA) AG2R  (Caisses de retraite et de prévoyance) 
LE CALLONEC Robert   (Responsable du groupe 1 - CORERPA) AMAD  (Association du maintien à domicile des Sables d’Olonne) 
RESTIF Ernest   (Responsable du groupe 2 - CORERPA) AVA  (Assurance vieillesse des artisans) 
LIARD Pierre  (Responsable du groupe 3 - CORERPA) CRAM des Pays de la Loire 
 FFDRS (Fédération française départementale de la retraite sportive) 
BARON Martine  (DRASS) IEG PENSIONS  (Caisse de retraite de l’industrie électrique et gazière) 
BERGER Noël  (Gérontologue - CODERPA 44) INRAC (Institut de la retraite active) 
BOUCHAUD Arlette  (DRASS) REGINA MOUNDI  (Maison de retraite de Chemillé) 
BOULOGNE Josiane  (CODERPA 44) MACIF  (Mutuelle assurance des commerçants et industriels de France) 
DONNE Marie-Luce  (CORERPA) Médecine du travail de Nantes (Annie Touranchet, inspectrice du travail

NUIAOUËT Elisabeth  (Médecin inspecteur régional adjoint - DRASS) MEDERIC - IRSCO (Caisse de retraite et de prévoyance) 
PETIT Claudine  (DRASS) MSA  (Mutualité sociale agricole) 
SOYER André  (CODERPA 49) ORGANIC  (Caisses de retraite des commerçants) 
TREMBLAYE Christian  (CORERPA) SSIAD (Services de Soins Infirmiers à Domicile - Sainte Luce sur Loire) 
 
 
 
 
 



 

    De l'activité professionnelle à la retraite 
 

 
 
Il convient de rappeler que, si par le passé, on considérait le passage à la retraite comme une transition pleine de stress et comme 
une crise d'identité de la personne, il semble désormais possible de dire que la retraite est perçue comme un temps actif de bien-
être. Elle est la plupart du temps vécue de façon satisfaisante1 et ce d'autant plus que les individus ont de meilleurs revenus2, une 
meilleure santé, un fort réseau social et une personnalité adaptable, toutes conditions qui favorisent la qualité de vie à tous les 
stades de l'existence. De même, les retraités déclarent que la retraite a eu le plus souvent un effet bénéfique sur leur santé. 
 
Toutefois, elle peut être vécue de façon plus difficile : pour certains, la raison des départs en retraite est liée à un problème de 
santé ou d'incapacité, et pour beaucoup il s’agit d’un moment de la vie que l’on appréhende avec inquiétude3. 
 
Il semble indéniable que la retraite entraîne un bouleversement psychologique, parfois conjugal, familial et social, important au 
moment du passage de la vie active à la situation de retraité. Ce passage à la retraite peut être source de désœuvrement, d'ennui... 
ou signifier encore un sentiment d'inutilité, d'anonymat, de prise en charge par les autres... Il débouche parfois sur des 
comportements à risque, comme l'augmentation de la consommation d'alcool, de médicaments. Il faut ainsi parfois quelques 
années pour s'installer dans une retraite bien vécue. 
 
                                                 
1 Comité National des Retraités et Personnes Agées, De la nécessité de mettre en œuvre une politique active de prévention et d'éducation pour la santé, 
Rapport du 18 juin 2002. 
2  Le revenu total moyen annuel des foyers fiscaux comprenant au moins une personne de 60 ans et plus était de 17 226 euros (113 000 francs) en 1999, soit 
1417 euros par mois. Le revenu par unité de consommation de ces ménages équivaut lui à 1000 euros par mois (6 500 francs). Ce revenu est en moyenne 
légèrement supérieur à celui des ménages moins âgés. Toutefois au-delà de 75 ans, et en raison des veuvages, les revenus tendent à diminuer et ce fortement 
pour les femmes : M.G. David et C. Starzec, « Aisance à 60 ans, dépendance et isolement à 80 ans », INSEE première, n° 446, avril 1999 - « Les personnes 
âgées », Francoscopie, Edition 1999. Par ailleurs, les dernières statistiques de l’INSEE constatent que 470 000 retraités sont touchés par la pauvreté en 2000 
alors qu’ils étaient 430 000 en 1996. 
3 L’enquête réalisée pour le magazine Notre temps, par la SOFRES en mars 2002 sur un échantillon national représentatif de la population de 18 ans et plus, 
met en avant que 41 % des Français sont assez inquiets quand ils pensent à leur retraite et 21 % très inquiets. 
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Ainsi le passage à cette retraite convoque chacun d'entre nous à un face-à-face qu'il ne faut pas manquer. 
 
Mais fête-t-on le passage en retraite ou le départ en retraite de nos collègues ! En effet, bien trop souvent ce passage est un départ, 
un moment brutal : du jour au lendemain, les personnes se retrouvent en situation de retraite et de retraité, alors que la veille elles 
étaient encore actives, salariées, travailleuses...   
 
Trop souvent encore, on pense la retraite comme déconnectée du monde du travail : comme si le vécu professionnel n'avait aucun 
impact sur la retraite, comme si les conditions de travail n'avaient pas d'influence sur le devenir post-professionnel. 
 
Le temps de la retraite se construit dans ce qui a été vécu dans le passé, et entre autres dans le passé professionnel, d'où cette 
nécessité d'une prévention très en amont, autrement dit bien avant le départ en retraite et au moment du départ, et ce pour réduire 
les risques de rupture, de déstabilisation, de dévalorisation de soi... mais aussi de mortalité prématurée des retraités.  
 
La démarche à privilégier est :  
 

• de permettre aux futurs retraités de conserver, suite à leur carrière professionnelle, un état de santé satisfaisant et 
favorisant le « bien vieillir », 

• d'aider les futurs retraités à envisager et à construire leur retraite comme un nouvel espace de vie et non comme une fin, 
et ce avant même la cessation d'activité professionnelle.  

 
Une préparation du passage de la vie active à la retraite est bénéfique au vieillissement dans sa phase initiale. 
 
Les réflexions du groupe se sont donc organisées autour de cet impératif qu'est la prévention en amont et ont retenu les 
thématiques et propositions suivantes :  
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Les conditions de travail 
 

    Améliorer les conditions de travail et « neutraliser » les risques professionnels 
    Proposer une retraite à la carte  

 
 
Le suivi médical post-professionnel 
 

    Favoriser la liaison entre médecins du travail et médecins traitants 
    Sensibiliser les professions à risques au suivi post-professionnel 
    Mettre en place une visite médicale de départ en retraite pour tous 
    Développer et valoriser la médecine du travail 

 
 
Les stages de préparation à la cessation d'activité professionnelle 
 

   Développer les stages de préparation à la retraite 
   Mettre en place un suivi et une évaluation de ces stages 
   Optimiser l’organisation de ces stages 
   Sensibiliser les futurs retraités et les employeurs 

 
 
La sensibilisation à une démarche d’anticipation 
 

    Travailler sur les représentations du vieillissement  
    Initier une démarche de projection et d'anticipation 
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Les conditions de travail 
 
 
L'espérance de vie s'allonge mais, dans les entreprises, on est considéré comme vieux de plus en plus jeune. On entre plus tard sur 
le marché du travail et on en sort aussi de plus en plus tôt, parfois pour des raisons de licenciement en lien avec l'âge4. Ainsi la vie 
professionnelle tend progressivement à être plus courte.  
 
Plus courte certes... mais aussi plus intense, plus pressante, plus stressante. On observe, depuis les dix dernières années, y compris 
dans le secteur tertiaire, une évolution dans les conditions de travail, avec une intensification, densification et donc une nouvelle 
forme de pénibilité du travail5. 
 
 

    Améliorer les conditions de travail et « neutraliser » les risques professionnels 
 
On sait enfin que l'espérance de vie sans dépendance est très liée aux conditions de travail et aux risques ou contextes 
professionnels rencontrés lors d'une carrière : travailler pendant dix ans en 3x8 réduit de cinq ans l'espérance de vie.... 
 
En effet, l'espérance de vie augmente mais de manière différentielle. On observe une différence d'espérance de vie selon les 
catégories socioprofessionnelles : par exemple les ouvriers vivent sept ans de moins que les cadres, rencontrent la dépendance ou 
des déficiences de manière beaucoup plus rapide ; enfin dix ans après le départ en retraite, la moitié des ouvriers sont décédés6. 
 
Il faut donc maîtriser la pénibilité au travail et diminuer les risques professionnels, pour amener tous les salariés au mieux de leur 
santé physique et mentale au moment de la retraite. Autrement dit, l'amélioration des conditions de travail constitue un acte de 

                                                 
4  Age moyen de départ à la retraite, tous secteurs confondus : 57,5 ans (en 1999) - 61 ans (en 1980) - 64,5 ans (en 1970) : Francoscopie, Edition 1999. 
5  Rapport de la Commission d'Organisation des Retraites sur la pénibilité au travail - Annie Touranchet, Age, travail, santé : études sur les salariés âgés de 
37 ans à 52 ans : enquête ESTEV 1990, Institut national de la santé et de la recherche médicale, 1996. 
6 Alain Rozenkier, « Une vieillesse inégale », Sciences Humaines, Hors série n°10, octobre 1995. 
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prévention à part entière : amélioration technique, sanitaire, organisationnelle, psychologique ou encore possibilité de 
reconversion, de formation... 
 
Les conditions de travail relèvent certes des conditions physiques de travail mais aussi, et de plus en plus, des conditions mentales 
ou psychologiques. En effet, la pression psychologique dans une vie professionnelle tend aujourd'hui à égaler les risques 
physiologiques. Ainsi, les inégalités face à l'espérance de vie devraient s'atténuer certes, mais vers le « bas » : on observe par 
exemple aujourd’hui un ralentissement du gain en espérance de vie chez les cadres. 
 
Autre exemple, les personnes en situation de précarité connaissent elles aussi une espérance de vie plus courte et moins autonome. 
En effet, l'instabilité ou la fragilité professionnelles induites dans la précarisation croissante de l'emploi génère une insécurité 
professionnelle mais aussi sociale qui, si elles s'installent dans la durée, ont des retentissements physiques altérant santé et 
espérance de vie. 
 
Améliorer les conditions de travail, mais aussi l'accès à l'emploi et donc aux moyens de l'existence est, indirectement mais 
fondamentalement, un acte de prévention pour « bien vieillir » et une forme d’égalité face au vieillissement. 
 
 

    Proposer une retraite à la carte  
 
Le retrait des activités professionnelles peut recouvrir des formes multiples : départ anticipé, départ progressif, départ à l'âge légal, 
départ différé, départ avec maintien d'une activité au sein de l'entreprise (conseil, tutorat)... Chaque formule parfois expérimentée 
possède des avantages, des inconvénients et des limites. Cette pluralité des formes de la mise à la retraite est à rechercher et à 
favoriser, car elle permet aux retraités de choisir ou d'adapter leur retraite à leurs particularités, possibilités ou projets. 
 
Si la pluralité et la progressivité de la mise à la retraite semblent aujourd’hui admises par tous, elles rencontrent sur le terrain de 
nombreux obstacles structurels, économiques ou idéologiques. 
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Par exemple, préconiser le maintien des salariés au travail le plus longtemps possible7, au vu des bénéfices de l'activité 
professionnelle sur la santé et le régime des retraites, nécessite de la part des employeurs et des entreprises une réelle politique et 
volonté en faveur du maintien au sein de leurs établissements des salariés âgés de plus de 50 ans.  
 
Mais cette politique requiert d'abord une autre vision des entreprises sur ces salariés : valorisation des compétences, des savoirs, 
des acquis, organisation du travail autour d'un équilibrage et d'une coopération des générations... que, par exemple, les plans 
sociaux ne prennent généralement pas en considération. 
 
Par ailleurs, cet allongement de la durée de vie professionnelle devrait rester un choix : aujourd'hui et assez fréquemment, il y a un 
réel désir de partir en retraite et ce parfois dès 50 ans, il y a le désir d'une coupure complète avec son ancien milieu professionnel. 
La perte de reconnaissance de la valeur travail ne serait donc pas l'apanage des jeunes générations. 
 
Sans explorer davantage cette notion de « retraite à la carte », retenons ainsi qu'une mise à la retraite « choisie » dans ses modalités 
préfigure une retraite réussie et un vieillissement bien vécu. 
 
 

                                                 
7  Sauf pour certaines catégories socioprofessionnelles ayant commencé très jeunes à travailler ou ayant rencontré des conditions de travail à forte pénibilité. 
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Le suivi médical post-professionnel 
 
 
Si connaître des conditions de travail satisfaisantes lors de son parcours professionnel est gage d’un vieillissement non prématuré 
et d’une espérance de vie améliorée, de même le suivi médical assuré lors de ce parcours est essentiel. La médecine du travail 
veille à ce suivi. Ainsi aujourd’hui, à part l'Education nationale et les artisans, ce qui représente tout de même une part importante 
des actifs, 95 % des salariés sont suivis par la médecine du travail, en moyenne et en pratique, tous les 3 ans.  
 
Avec ces dernières années une amélioration du suivi médical dans certaines grandes entreprises publiques et parfois privées, on 
peut dire que la médecine du travail est bien présente dans les missions de santé publique qui lui incombent. 
 
Toutefois, partir en retraite signifie souvent sortir de ce secteur médical, là aussi de manière brutale  : lors du passage de la vie 
professionnelle à la vie post-professionnelle, il y a un hiatus important au niveau médical, caractérisé par une absence de relais, de 
liens, de communication... entre les différents acteurs de la santé. Dès lors des actions par, ou en lien avec, la médecine du travail 
restent à entreprendre pour assurer une continuité interne ou externe du suivi médical. 
 
 

    Favoriser la liaison entre médecins du travail et médecins traitants 
 
Le dossier médical établi par la médecine du travail peut être communiqué, au moment de la retraite et sur demande des salariés, 
aux médecins traitants. Cette procédure, prévue par le code du travail et renforcée par la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des 
malades et à la qualité du système de santé, est utile pour évaluer les risques professionnels, établir les reconstitutions de carrière 
et assurer le suivi médical futur par le médecin traitant.  
 
Il est donc nécessaire de favoriser et systématiser cette transmission entre médecine du travail et médecine générale, entre suivi 
médical professionnel et suivi médical post-professionnel. Par conséquent, il faut sensibiliser les salariés à la mise en œuvre de 
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cette procédure, d’autant plus que dans notre sondage, le médecin généraliste est perçu comme le vecteur d’information le plus 
efficace pour la prévention de la dépendance8. Une tendance confirmée par une autre étude menée par l’URCAM Poitou-Charentes9. 
 
 

    Sensibiliser les professions à risques au suivi post-professionnel  
 
Même s'il ne s'agit pas de systématiser un suivi post-professionnel par la médecine du travail, il reste à développer ce type de suivi 
médical pour les professions à risques, entre autres cancérogènes. En effet, le suivi post-professionnel est encore peu demandé par 
les salariés : en Loire-Atlantique, pour l'année 2002, seulement 500 personnes ont demandé ce type de suivi, ce qui est minime par 
rapport aux risques professionnels rencontrés ou connus10. 
 
Il faut ainsi sensibiliser, au sein même des entreprises et peut-être par le biais des associations internes de retraités, les salariés et 
les employeurs des secteurs à risques sur la nécessité d'un suivi post-professionnel. 
 
 

    Mettre en place une visite médicale de départ en retraite  
 
Au moment du passage à la retraite, hors les protocoles amiante et maladies professionnelles, aucune démarche médicale 
systématisée n'est mise en place par la médecine du travail, alors même que des besoins de transmission avec le médecin traitant 
s'imposent, de façon parfois vitale. 
 
Il serait ainsi essentiel, dans le cadre de la médecine du travail, de mettre en place une visite de départ en retraite : tous les salariés 
avant leur départ en retraite devraient pouvoir faire un point avec le médecin du travail. Cette forme de Bilan-Santé-Départ 
pourrait être l'occasion de : 
 
 
                                                 
8  Voir annexe 3 pour les résultats complets (tableau n° 15). 
9  Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie, Prévention de la dépendance chez la personne âgée, op. cit. 
10 Annie Touranchet, Médecin Inspecteur Général du travail, Nantes (audition). 
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• établir un dernier bilan médical professionnel 
• mettre en lien le médecin du travail et le médecin traitant  
• mettre en place le transfert du dossier médical au médecin traitant 
• mettre en place un suivi post-professionnel en cas de risques professionnels 
• échanger sur le passage à la retraite 
• informer sur les formules de préparation à la retraite 
• sensibiliser surtout les hommes à la nécessité d'un suivi médical régulier 
• etc. 

 
Cette action de prévention serait très rapidement opérationnelle, dans la mesure où elle ne demanderait pas de moyens techniques 
et organisationnels spécifiques. 
 
 

    Développer et valoriser la médecine du travail 
 
Toutefois charger la médecine du travail d’une nouvelle mission ou plus précisément permettre un prolongement de ses missions 
nécessite de lui en donner les moyens. 
 
Et le manque de moyens est d'abord humain. En effet, de nombreux postes de médecins du travail restent de plus en plus vacants. 
Les raisons en sont multiples : une pénurie générale de médecins mais aussi un secteur médical peu coté, moins valorisé, moins 
rémunéré et peu connu de ses pairs. 
 
Il s'agit donc essentiellement d'un défaut d'attractivité qu'il faudrait combler en valorisant cette spécialisation des professions 
médicales. 
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Les stages de préparation à la cessation d'activité  
 
 
Produire des conditions de travail satisfaisantes pendant l’activité professionnelle, assurer une continuité dans le suivi médical 
professionnel et post-professionnel peuvent s’enrichir d’une démarche de prévention plus individualisée et plus personnalisée où 
la retraite n’est plus raisonnée et vécue comme un départ brutal, mais comme un passage préparé avant même la cessation 
d'activité professionnelle. 
 
Telle est la « philosophie » des stages de préparation à la retraite observés et analysés par le groupe de réflexion11. 
 
 

    Développer les stages de préparation à la cessation d’activité 
 
Ces stages proposent une action pratique basée sur l'information et l'échange pour aider les nouveaux et futurs retraités face aux 
questions qu'ils se posent : ils ont pour but de faire connaître les effets du passage à la retraite et d'élaborer des stratégies 
d'adaptation permettant aux retraités de mieux appréhender cette nouvelle situation, en s'appuyant sur les ressources personnelles 
et en créant une dynamique collective sur laquelle les intéressés ont prise. 
 
Si les modalités, le contenu et le temps de ces stages varient considérablement (voir document en annexe 4 pour une présentation 
complète), leur objectif est d'insister sur les aspects pratiques de la retraite, d'inciter à une réflexion sur les projets personnels, de 
créer des attitudes favorables à un « vieillissement réussi ». Ces stages ont un noyau commun d'informations : sur les ressources à 
la retraite avec des intervenants des différents régimes santé, sur les notions de dépistage et de prévention avec des médecins 
gérontologues, sur le droit et le patrimoine avec le concours d'un notaire, sur les activités qu'elles soient physiques, culturelles, 
artistiques ou artisanales, sur la vie familiale et conjugale avec un psychologue... 
 

                                                 
11  Trois organismes représentatifs ont été consultés : IEG PENSIONS, CRAM des Pays de la Loire, AG2R. 
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Tous ces programmes intègrent des notions d'utilité sociale, de gestion du temps, de prise en charge personnelle, de promotion de 
la santé et d'éducation à la santé. Ils incitent les retraités à faire de leur retraite une période de développement personnel, à être 
acteur de leur vieillissement et non simplement spectateur voire consommateur de soins. L'approche médicale favorisant le self-
care ou prise en charge personnelle est un élément intéressant de ces stages.  
 
Ces stages permettent ainsi à chacun d'entamer en profondeur un travail de réflexion qui peut aboutir à  
 

• l'intégration de son nouveau statut par le retraité 
• la maîtrise des changements qui découlent de la nouvelle situation  
• l'investissement dans de nouveaux projets 

 
et plus largement  
 

• l'intégration sociale des retraités  
• la participation au développement du bénévolat et des actions d'échange entre générations 
• la valorisation des actions en faveur des retraités et des personnes âgées  

 
Globalement, ces stages permettent de donner un sens à ce qu'on a appelé la deuxième carrière. Ils apportent indéniablement des 
connaissances intéressantes dans le domaine des ressources et des aides auxquelles les retraités ont droit.  
 
Malgré la richesse de ces stages, il s'avère que le nombre de bénéficiaires est relativement restreint : l'AG2R par exemple avec son 
importante représentation multirégionale ne dispense qu'une trentaine de stages par an et ne touche qu’environ 500 retraités sur 
l'ensemble de la France. 
 
En définitive, seulement 5 % de la population partante a bénéficié d'un stage de préparation à la retraite en 198512. Par manque de 
statistiques, il est difficile d’évaluer aujourd’hui le nombre de bénéficiaires, mais on peut estimer qu’il reste insuffisant. 
 

                                                 
12 J. Bouteiller, « A propos des préparations à la retraite », Géronto et société, n° 35, 1985. 
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Il serait donc nécessaire de toucher un nombre beaucoup plus important de retraités, d’encourager une politique de développement 
de ces préparations à la cessation d'activité professionnelle et de relayer les efforts déjà entrepris : en France, une circulaire du 
secrétariat d'Etat à la Formation continue avait assimilé les sessions de préparation à la retraite aux actions de formation continue 
pour leur financement ; en 1981, les ministres des affaires sociales du Conseil de l'Europe avaient recommandé aux Etats membres 
de mettre ces sessions en place. 
 
 

    Mettre en place un suivi et une évaluation de ces stages 
 
En France, aucune étude n'a fait véritablement la preuve de l’efficacité de ces stages de préparation. Aux Etats-Unis, des 
programmes d'éducation à la santé ont toutefois permis de mettre en évidence un besoin décroissant des services médicaux chez 
les personnes âgées ayant suivi ces stages13.  
 
Il serait donc indispensable, en parallèle au développement de ces stages, de veiller à la mise en place d'un suivi de ces derniers, 
afin d'obtenir une évaluation de leurs effets et de la pertinence de leurs modalités. Car aujourd'hui l'évaluation repose 
essentiellement sur les structures organisatrices de stages et ne tient compte que du niveau de satisfaction des stagiaires au terme 
du stage. Faute de pouvoir assurer un suivi longitudinal, elle n'intègre pas l'impact à moyen ou long termes.  
 
 

    Optimiser l’organisation des stages de préparation à la retraite 
 
Par ailleurs, il semblerait qu'il y ait des difficultés d'organisation de ces stages en lien avec : 
 

• un âge de départ à la retraite très variable 
• un mauvais état de santé au moment du départ à la retraite  
• un déni individuel et collectif autour d’une préparation à la retraite 

                                                 
13 J.F. Fries, C.E. Koop, P.P. Cooper, C.E. Beadle, M.J. England, R.J. Greaves, J.J. Sokolov, D. Wright and the health Porjet Consortium, « Reducing health 
care costs by reducing the need and demand for medical services », New England Journal of Medecine, n° 329, 1993. 
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• une faible sensibilisation des employeurs et des salariés 
• un problème de coût 
• une absence d'aide des organismes consulaires 
• des difficultés d’intégration dans les plans de formation 
• etc. 

  
Une politique de développement de ces stages requiert donc aussi une réflexion quant à leur organisation. A travers les diverses 
expériences observées, quelques éléments structurants sont apparus pertinents : 
 

• ces stages devraient s'adresser aux populations les plus larges, 
• être proposés dans les mois qui précédent la cessation d'activité professionnelle, 
• s'organiser en groupes de 10 à 20 personnes maximum, 
• se dérouler sur une journée en développant des éléments de réflexion, de cheminement intérieur personnel, d'anticipation 

à la retraite dans une démarche participative. 
• Pour faciliter ce cheminement, il semble utile d'avoir des groupes mixtes d'une vingtaine de personnes, pour moitié en 

attente d'une prochaine retraite, et pour l'autre moitié récemment partie à la retraite, afin que le futur retraité puisse tirer 
profit de l'expérience de ceux déjà partis en retraite.  

• L'enjeu de la prévention individuelle devrait être surtout axé sur la reconstruction identitaire, le réaménagement de sa vie, 
le deuil de l'activité professionnelle, le redéploiement des compétences, la conception d'un projet, la construction d'un 
nouvel équilibre. 

• Au vu des objectifs, cette journée devrait être animée par des psychosociologues, au minimum deux, accompagnés d'un 
organisateur de la journée pour faciliter la convivialité. 

• Le lieu du stage devrait être hors entreprise et raisonner en termes de proximité ou d’éloignement : offre de stages dans la 
commune de résidence ou dans une autre commune. 

• Les procédures de « recrutement » peuvent être simples : par mailing à partir des fichiers de l'URCAM, des caisses de 
retraite, des ASSEDIC, des organismes de formation du secteur social, voire de fichiers électoraux. 

• Ces stages pourraient être encadrés par les organismes consulaires en partenariat avec les caisses de retraite et intégrer les 
organismes représentatifs des retraités et des personnes âgées. 
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• Des journées complémentaires facultatives pourraient s'organiser dans des lieux plus centralisés de type Université Inter-
âges, regroupant les participants de plusieurs stages, avec des présentations sous forme de conférence sur tous les sujets 
en privilégiant les notions de prévention de la santé et de « savoir minimum gérontologique », les notions patrimoniales, 
les notions psychologiques de couple à la retraite. Toutefois, d'autres thèmes peuvent être porteurs, comme l'utilisation 
des moyens multimédia pour favoriser l’accès à l’information... 

 
Le modèle d'organisation proposé à titre expérimental est un minimum pour permettre une campagne éducative de masse.  
 
Ces stages doivent enfin intégrer une autre problématique : en 2001, 46 % des salariés âgés de 50 à 64 ans ne sont déjà plus en 
activité ; ils sont en pré-retraite, au chômage, en invalidité ou en arrêt de travail. Pour les cadres, la situation est encore plus 
préoccupante puisque, en 1999, seulement 38 % des 50 ans et plus sont actifs14. On croise ici la question du difficile maintien des 
salariés de plus de 50 ans dans les entreprises. Ainsi, pour ces catégories de futurs retraités préalablement en situation d’inactivité 
professionnelle, la préparation à la retraite connaît des configurations bien spécifiques, certainement plus douloureuses, dont les 
stages devraient tenir compte. 
 
De même, une autre catégorie de population est beaucoup plus invisible et plus insaisissable15 : elle concerne la génération, 
importante encore, des femmes n'ayant jamais ou peu travaillé et pour lesquelles le passage à la « retraite » a aussi des incidences 
et nécessite une préparation spécifique. Sans parler des retraités immigrés qui ne peuvent pas toujours retourner au pays et restent 
seuls en France. 
 
En définitive, la situation de retraite et de retraité n’est pas un événement uniforme concernant une population homogène. Il serait 
donc utile de penser les stages et la prévention en général à partir de populations ciblées ayant des besoins spécifiques. 
 
Enfin, les coûts des stages sont relativement élevés même s'ils sont imputables sur le budget de la Formation professionnelle. Il 
faut compter environ 100 euros par personne : une participation symbolique pourrait être demandée à chaque participant comme 
gage de son engagement. 

                                                 
14 Insee, Enquête Emploi, octobre 1981/mars 2001 - Enquête de L’AGIRC, 1999. 
15  car plus difficile à repérer, à cibler et à contacter par manque de lieux d’identification et d’ancrage. 
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Les personnes encore en activité pourraient bénéficier de Fonds d'Association Formation (FAF), de la Délégation Régionale de 
Formation Professionnelle (DRFP), du Centre National de la Fonction Publique (CNFPT), de la Chambre de Métiers, de la 
Chambre du Commerce et de l’Industrie... 
 
Les personnes récemment parties pourraient elles bénéficier de fonds des caisses de retraite, Fonds de Santé publique dans le cadre 
des actions de prévention de la santé CRAM (fonds sociaux), Fonds National de Prévention, d'Education et d'Information Sanitaire 
(FNPEIS) gérés par les caisses primaires, Centre communal d'action sociale, Conseil général, fonds publics des collectivités 
territoriales si le stage est demandé par une collectivité de type mairie, réseau Ville/Santé, fonds de l'Institut National de la 
Prévention et d'Education pour la Santé (INPES), de l’Institut National du Vieillissement ou autres fonds départementaux, 
régionaux nationaux ou européens. 
 
Il serait aussi opportun d’évaluer la possibilité d’inscrire les stages de cessation d’activité professionnelle dans les nouvelles 
dispositions de l’Accord national interprofessionnel signé en décembre 2003 et relatif à l’accès des salariés à la formation tout au 
long de leur vie professionnelle. 
 
 

    Sensibiliser les futurs retraités et les employeurs 
 
Rappelons que seulement 5 % de la population partante a bénéficié d'un stage. 
 
Dans leur démarche d’offres, les organisateurs de stages rencontrés observent que seulement 8 à 10 % des actifs qui vont prendre 
leur retraite et 25 à 30 % des chômeurs en fin de carrière répondent positivement à leur proposition de stages. 
 
De leur côté, les entreprises et employeurs ne se sentent pas réellement concernés par le départ de leurs collaborateurs : il y a une 
absence presque totale d’initiatives en faveur d’une préparation à la retraite, alors même que ces stages signifient pour les retraités 
une reconnaissance par leurs employeurs de leurs activités et investissements professionnels.  
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Ce désinvestissement des uns et des autres nécessite des actions de sensibilisation et d'information, afin que chacun puisse 
percevoir tout l'intérêt de se préparer à la cessation d'activité professionnelle. 
 
Les caisses de retraite du régime générale et des régimes complémentaires, déjà inscrites dans la préparation à la retraite au vu de 
leurs propositions de stages, pourraient être ici un bon vecteur d’information et de sensibilisation, dans la mesure où tous les 
salariés doivent passer par ces organismes pour la simulation et la régularisation de leur retraite. 
 
Des moyens de communication seraient aussi nécessaires pour « faire passer le message » et, par exemple, diffuser l'information à 
travers des revues ou magazines comme Mutualité Retraite, Santé Pays de la Loire... Gageons qu'une chaîne thématique sur les 
problèmes concernant les retraités sera sans doute d'actualité dans les mois à venir... Espérons que le monde de l’entreprise et des 
employeurs s’intéressera au devenir post-professionnel de ses salariés. 
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La sensibilisation à une démarche d’anticipation 
 
 
Cette sensibilisation à la préparation de la retraite doit aussi s’inscrire dans un mouvement plus large de sensibilisation de la 
population aux questions du vieillissement. Elle passe par un changement des habitudes dans les manières de percevoir et d'agir à 
l'égard des personnes âgées. 
 
 

    Travailler sur les représentations du vieillissement et de la mort 
 
Il est difficile de regarder objectivement ou de parler en famille du vieillissement car il renvoie à des angoisses, des peurs, des 
vécus plus ou moins douloureux, plus ou moins conscients. De même, les idées que l'on se fait en général du vieillissement sont 
partiellement erronées (par exemple : le vieillissement comme un retour à l'enfance, comme une résignation...).  
 
Ces préjugés sont d'autant plus regrettables qu'ils génèrent des conduites inappropriées, parfois en contradiction avec la 
prévention. 
 
Mais stimuler un autre rapport au vieillissement et à la mort est délicat dans une société contemporaine valorisant le corps jeune, 
sain et éternel : ainsi comment faire accepter les handicaps liés à l'âge ? comment valoriser ce qui a disparu ou existe encore dans 
d'autres pays16, c’est-à-dire une étape de la vie riche en réflexion, en compréhension, en sagesse, en mémoire individuelle et 
collective, même en état de dépendance ? 
 
Dans ce domaine de l'évolution des représentations sociales, les outils et les moyens à mettre en œuvre sont à la fois simples et 
complexes : campagne de communication, médiatisation, participation sociale, visibilité sociale... (voir partie suivante, p. 39) 
 

                                                 
16  A voir la place et le rôle des anciens dans certaines cultures africaines. 
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Même si leurs finalités sont économiques, le monde de l’entreprise, de l'industrie et du marketing sont parfois en avance : par leurs 
publicités, ils participent progressivement à une « banalisation » par exemple de l'incontinence, de l'appareillage... Ils introduisent 
une mise en parole des signes du vieillissement qui facilitera à long terme une communication sur le grand âge, la perte 
d'autonomie et la dépendance. Il y a donc ici un relais public à prendre. 
 
 

    Initier une démarche de projection et d'anticipation 
 
Les tabous sont donc encore nombreux et gênent la démarche de prévention qui, elle-même, réclame une démarche de projection 
et d'anticipation de la part des personnes âgées et de leur entourage. 
 
Mais cette démarche d’anticipation semble loin d’être acquise. Par exemple, une étude réalisée en 2002 par la SOFRES pour le 
magazine Notre temps montre bien, à travers plusieurs indicateurs, la faible implication de la population en général dans la 
préparation de sa retraite ou de son avancée en âge. La tendance comportementale, observée dans un autre diagnostic de portée 
plus limitée auprès de personnes âgées, était elle aussi le plus souvent exprimée par : « on verra quand ça arrivera », « on verra 
plus tard », « pour le moment tout va bien, on y pensera plus tard »17. A cela s’ajoutait une sorte de résignation et d’autocensure, 
comme si à partir d’un certain âge, il fallait se limiter et s’en tenir à la fatalité. 
 
Cette absence de démarche de projection et d’anticipation est également perceptible dans notre sondage. Par exemple, lorsque 
nous avons posé la question concernant les actions qui seraient prioritaires à développer pour une prévention de la dépendance, 
celle portant sur une information en direction des 45-60 ans a été classée en dernière position sur les onze propositions faites18. 
Intervenir très en amont sur les populations jeunes ne semble donc pas perçu comme une mission essentielle de la prévention.  
 

                                                 
17  Ecole Normale Sociale de l’Ouest & Mairie de Saint Malo de Guersac, Les besoins et les attentes des personnes âgées, décembre 2002 (étude interne non 
diffusée) : une grande partie des personnes âgées de cette commune (62 %) pensent de temps en temps ou rarement aux années à venir. Parallèlement, 83 % 
n'ont effectué aucune démarche concernant leur avenir. Ceci corrobore un réel manque d’anticipation de la part des personnes âgées malouines. Cependant, 
la moitié des personnes interrogées se dit prévoyante et l'autre moitié dit vivre au jour le jour. Il y a donc un écart entre comportement objectif (faire des 
démarches) et comportement subjectif (se penser prévoyant) qui illustre toute l’ambiguïté des réponses des personnes âgées quant à leur avenir. 
18  Voir annexe 3 pour résultats complets (tableau n° 14). 
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De toute évidence, une culture de la prévention et de l’anticipation n’est pas fortement présente au sein de la population et ce quel 
que soit l’âge. Ainsi, faire de la prévention demande en amont de sensibiliser la population à une démarche de projection et 
d'anticipation, car sans cette dernière la prévention n'a pas de terrain d'ancrage. 
 
  
 
 
Au terme de ces propositions, on peut retenir que : 
 

• une démarche de prévention ne doit pas attendre l’apparition des signes déficitaires liés au vieillissement pour déployer 
toute son efficacité ; elle doit être engagée très en amont et peut se décliner en termes de préparation à la retraite. 

 
• cette prévention peut reposer dans sa phase initiale sur des actions techniquement fort simples : la mise en place d’une 

visite médicale de départ en retraite et la dynamisation des stages de préparation à la cessation d’activité 
professionnelle pourraient être les priorités de cette prévention en amont. 

 
• la société, dans toutes ses composantes, doit être consciente qu'il existe un enjeu majeur lors du passage à la retraite en 

termes d'investissement social du retraité, qui se traduira par un meilleur vieillissement individuel et collectif, et donc 
par un moindre coût. 

 
• si le vieillissement réussi tient au savoir et au pouvoir, il tient aussi au vouloir. 

 
 



 

p    Du temps « libre » pour une retraite « active » 
 

 
 
 
Après la cessation d’activité professionnelle ou après l’éducation et le départ des enfants, une autre période de la vie apparaît. 
Cette période de l’existence, que l’on peut nommer « retraite active », se situe habituellement entre la cessation d’activité 
professionnelle ou familiale et la survenue de la dépendance (approximativement de 55-60 ans à 75-85 ans).  
 
L’expression retraite « active » signifie surtout ici un temps de la vie où peuvent se cumuler temps libéré et état de santé 
satisfaisant pour mener des activités en tout genre, de manière complètement autonome et parfois innovante. 
 
Aujourd’hui, cette étape de la vie est loin d’être une période négligeable dans le parcours d’une personne ou dans le devenir d’une 
société : elle représente une durée bien plus longue que l’enfance ou l’adolescence et tend même à être de plus en plus longue 15 
ans, 20 ans, 30 ans… et concerne un nombre croissant de retraités. 
 
Elle n’est pas exempte non plus de toute problématique. 
 
Par exemple travail, enfants, famille ne structurent plus aussi pleinement cette période de l’existence : il faut trouver de nouveaux 
repères dans sa vie conjugale et familiale, il faut occuper et organiser un temps libre ou libéré, il faut parfois trouver et donner un 
sens à sa vie présente et future. Certains s’activent dans les voyages, la lecture, le sport…,  quelques-uns s’investissent dans la vie 
associative ou prolongent leur investissement familial auprès des petits-enfants, d’autres sont des « auxiliaires de vie » auprès de 
leurs parents âgés… Si certains ont trouvé progressivement la clé d’une retraite « active » et sereine, d’autres restent dans 
l’incertitude voire dans la douleur d’un temps à remplir, d’un temps vide peu bénéfique au « bien vieillir ». 
 
Ainsi, ces nombreuses années, où la santé mentale et physique est encore préservée et à préserver, sont vitales car elles 
construiront les modalités physiologiques, psychologiques et sociales de l’entrée dans l’âge, mais aussi dans le grand âge. 
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Mais, comme pour la préparation à la cessation d’activité professionnelle (partie 2), cette période de vie est étroitement liée à ce 
qui a été vécu précédemment en termes d’habitudes (sociales, conjugales, familiales, mais aussi alimentaires, sportives, 
culturelles….). Une retraite « bénéfique » se construit très tôt et tout au long de l’existence, et nous rappelle l’importance des 
comportements passés. Mettre ne place une politique de prévention pour la population des « jeunes » retraités ou des personnes 
non dépendantes signifie travailler avec le poids des habitudes1, dont on ne se défait pas si facilement et qui pose de nouveau tout 
l’intérêt des actions et préventions en amont. 
 
Il est à noter par ailleurs que cette période de vie est la plus difficile à investir en termes de prévention, du fait d’une plus grande 
rareté ou dispersion des référents, des lieux d’identification ou de repérage des populations : autant pour la préparation à la 
cessation d’activité ou la survenue de la dépendance (partie 4), la prévention peut s’appuyer sur des structures ou interlocuteurs 
déjà présents (services médicaux ou para-médicaux, entreprises…), autant pour la retraite, on est dans un temps de vie moins 
encadré, autre forme de l’expression temps « libre » où la prévention doit jouer avec le libre choix, l’initiative personnelle, la 
sphère du privé et de l’intime. 
 
Ainsi, au-delà d’une réflexion sur le type d’actions à entreprendre, il y aurait aussi à réfléchir aux moyens d’accès aux populations 
concernées (comment les toucher ?), surtout pour cette tranche de vie « libre ». 
 
Les champs d’intervention pour cette prévention sont aussi multiples c’est-à-dire aussi bien une prévention physiologique (poser 
une hygiène de vie : alimentation, pratique physique), mentale (soutenir les capacités intellectuelles), psychologique (aider les 
capacités d’adaptation au changement dans la vie personnelle, sociale, conjugale), sociale (donner ou redonner une utilité sociale 
aux retraités et personnes âgées). Dans ce large univers des possibles, le groupe a privilégié les actions suivantes : 
 
 

                                                 
1  Et ce sans compter le poids d’une histoire personnelle, familiale. 
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Le soutien et l’accompagnement des « jeunes » retraités 
 

¾ Sensibiliser aux potentialités de la retraite « active » 
¾ Accompagner l’élaboration et/ou la réalisation d’un projet personnel 
¾ Aider et accompagner les moments de rupture ou de restructuration 

 
La participation sociale à travers le bénévolat 
 

¾   Promouvoir le bénévolat auprès des retraités  
¾   Développer et organiser les actions de bénévolat  
¾   Positionner le bénévolat 

 
Les actions intergénérationnelles 

 
¾   Aider au développement des actions favorisant les liens intergénérationnels 
¾   Favoriser la mixité générationnelle et la transversalité 

 
L’hygiène de vie 
 

¾    Sensibiliser les personnes âgées à l’importance de l’hygiène de vie 
¾    Promouvoir plus largement des actions en lien avec l’âge  

 
L’accès à l’information  
 

¾ Aider à l’organisation de l’information 
¾ Favoriser l’accès local aux informations 
¾ Prendre appui sur les interlocuteurs et réseaux existants 
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Le soutien et l’accompagnement des « jeunes » retraités 
 
 
 
¾   Sensibiliser aux potentialités de la retraite « active » 
 
Si la retraite marque la fin de l’activité professionnelle, elle n’est pas synonyme pour autant d’inactivité ou d’activités sans 
bénéfices collectifs, autrement dit sans utilité sociale. Le temps de la retraite recèle des potentialités multiples qui se situent en 
permanence aux frontières du bien-être individuel et social. Cette double dynamique est aujourd’hui à valoriser pour donner aux 
personnes âgées et à la société une autre image de la retraite. Comme le présente le Conseil Economique et Sociale2, cette 
dynamique peut se trouver dans diverses activités. 
 

• Les activités individuelles 
En dehors de tout classement, on peut admettre que la première activité réside dans les gestes de la vie quotidienne : s’occuper de 
soi par des actes quotidiens, qui répondent à l’ensemble des besoins (alimentation, soins, logement, loisirs, tourisme, activité 
culturelle...), est en soi une activité de bien-être personnel, mais aussi d’utilité sociale : les retraités constituent un groupe social 
numériquement et économiquement important, dont les consommations pour leur vie quotidienne ou leurs loisirs recouvrent des 
bénéfices collectifs (création d’emplois, valeur ajoutée, développement du secteur tertiaire...)3. 
 

• Les activités micro-sociales 
L’utilité sociale se décline aussi en « utilité familiale » : la famille est une base autour de laquelle s’articulent des actions de 
solidarité. Pour les générations intermédiaires, le soutien s’effectue aussi bien en direction des descendants que des ascendants 
(participation à l’éducation des petits-enfants, soutien à la prise d’autonomie des jeunes adultes, prise en charge des parents âgés, 
etc.). Toute une dynamique mais aussi économie domestique confirment le caractère actif et utile de la présence des aînés dans les 
familles.  
                                                 
2  Conseil économique et social, Les personnes âgées dans la société, éditions des Journaux officiels, 2001. 
3  Entre 1980 et 1995, les foyers de plus de 65 ans ont multiplié par trois leurs dépenses en francs constants contre 2,6 en moyenne nationale : « Les 
personnes âgées », Francoscopie, Edition 1999. 
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Il y a donc à soutenir les solidarités et liens intergénérationnels par des mesures d’aide : emploi de la parentèle comme aide à 
domicile, allocations aux aidants, ouverture de droits à la retraite pour les aidants, allocations d'assistance, autorisations d'absence 
pour les salariés, autant de mesures existantes dans certains pays européens4. 
 

• Les activités macro-sociales 
Au-delà des investissements familiaux, d’autres activités signifient et engagent elles aussi l’interaction entre intérêt collectif et 
individuel. Les activités bénévoles ou associatives, l’engagement syndical ou politique représentent autant d’activités à favoriser 
du fait de leur implication dans la vie locale et dans la vie tout court.  
 
Par exemple, le syndicalisme retraité est à développer au sein des grandes confédérations. Il faut également proposer plus 
d’instances de représentation et de participation des personnes âgées au sein des communes, des cantons..., et modifier les limites 
d’âge dans les modalités de représentation. 
 
De même, si 47 % des plus de 60 ans sont membres d’une association, ce qui est important, seulement 10 % ont une activité 
bénévole5. L’implication dans une activité bénévole ou associative sera analysée plus précisément dans les pages suivantes, car 
elle représente aujourd’hui une forme de participation plus développée que le militantisme syndical ou politique. 
 
En résumé, toutes ces activités (individuelles, micro et macro-sociales) sont bénéfiques au « bien vieillir » des individus et de la 
société, car elles favorisent la rencontre interindividuelle, l’attachement familial ou intergénérationnel, le lien social et créent une 
dynamique susceptible d’affirmer le rôle social des personnes âgées et de les engager vers de nouvelles activités, de nouveaux 
réseaux relationnels, de nouveaux intérêts à vivre. 
 

                                                 
4  Jean-Louis Laville et Michel Nyssens, op. cit. 
5 Conseil Economique et Social, Les personnes âgées dans la société, op. cit. - Entre 1979 et 1999, une augmentation importante de la présence des jeunes 
retraités dans les associations est constatée, passant de 30 % à 44 % pour les 50 ans et plus, de 22 % à 40 % pour les 70-79 ans : M. Legrand, Nouveaux 
retraités et pratiques associatives, (texte de conférence en ligne). 
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Autour de ces activités pour soi et pour les autres, de nombreuses initiatives existent déjà, il serait donc intéressant dans un 
premier temps de les repérer, les inventorier, pour ensuite mieux les faire connaître de la population (voir « L’accès à 
l’information », page 56).  
 
Cette mise à disposition d’informations, comme acte principal de prévention, permet de respecter le libre choix de ce temps 
« libre » de la retraite « active », car il ne s’agit pas d’imposer mais d’aider ou d’encourager le passage à l’acte :  s’occuper de soi, 
s’occuper des autres et donc bien vivre et se sentir utile. « Bien vivre » pour soi et avec les autres, avant même de « Bien vieillir », 
pourrait être le fil conducteur des préventions à mener. 
 
 
¾ Accompagner l’élaboration et/ou la réalisation d’un projet personnel 
 
Mais au-delà même d’être actif et acteur, une dimension plus globale peut intervenir dans cette période de l’existence : la difficulté 
à percevoir, à maintenir ou à construire un projet de vie. Avoir un projet personnel donne un sens à la vie présente ou future. En 
revanche, on touche ici au plus intime et au plus privé, ce qui rend beaucoup plus difficile un travail de prévention et de 
préconisations. 
 
Toutefois, les stages de préparation à la cessation d’activité professionnelle, présentés en première partie de ce rapport, peuvent 
être l’occasion de cheminer autour de cette notion de projet. Il serait pertinent de se saisir de cet outil d’accompagnement pour en 
penser le prolongement ou utiliser des lieux-ressources existants comme nous le développons ci-après.  
 
 
¾   Aider et accompagner les moments de rupture ou de restructuration   
 
En effet, les stages de préparation à la cessation d’activité professionnelle représentent une instance d’aide et d’accompagnement 
lors du départ à la retraite. Toutefois, le besoin d’accompagnement peut se prolonger au-delà de ce moment de transition . Il peut 
aussi se déclencher plus tardivement ou s’exprimer à travers un autre domaine que l’identité professionnelle. 
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Les premiers temps de la retraite peuvent représenter en effet une multitude de passages à vivre, de ruptures à dépasser, de 
transformations à réaliser, tant du point de vue professionnel et social  que personnel, conjugal et familial, car les éléments 
structurant la vie prennent une nouvelle configuration, parfois non ou peu expérimentée (par exemple les conjoints se retrouvent 
ensemble quotidiennement, d’où une vie conjugale plus intense mais aussi parfois plus conflictuelle...). 
 
A côté de ces changements, les événements de la vie peuvent aussi s’accélérer : la maladie ou le deuil des parents, le décès du 
conjoint... 
 
Tous ces moments de changement ou de perte, participant de l’avancée en âge ou en retraite, requièrent des capacités d’adaptation 
et entraînent des tensions psychologiques que l’on ne peut pas toujours surmonter seul. Ainsi, on peut voir le nombre de suicides 
augmenter fortement avec l’âge. 
 
Mais, autant pour les deux temps forts que représentent le passage à la retraite et la survenue de la dépendance, des outils et lieux 
d’information ont été pensés, autant pour cette période de la retraite « active », il y a un manque certain de structures d’écoute ou 
de lieux d’information. Il y aurait ainsi à développer d’autres espaces et formes d’accompagnement pour offrir une prise en charge 
plus continue. 
 
Cet accompagnement des « jeunes » retraités, à caractère psychologique ou philosophique, devra « conquérir » son « public », car 
il ne semble pas encore valorisé. Dans notre sondage, par exemple, les aides psychologiques (groupe de paroles...) développées par 
les structures interrogées sont loin d’être des priorités dans le panel de leurs activités. De même lorsque nous avons posé la 
question des actions qui seraient prioritaires à développer pour une prévention, celle concernant le soutien psychologique est 
classée en huitième position sur onze propositions faites6. 
 
On peut enfin penser que l’accompagnement psychologique, pas toujours bien compris et accepté, ne doit pas être nommé ou 
organisé comme tel, sous peine de ne pas être sollicité. Il serait donc utile de réfléchir aux formes éventuelles de cet 
accompagnement : possibilité d’un suivi après un stage de préparation à la retraite, création d’un service d’aide psychologique au 
sein des CLIC, journée thématique au sein des clubs du 3ème âge ou associations de retraités...  

                                                 
6  Voir annexe 3 pour les résultats complets (tableaux n° 8-14). 
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De manière générale, un travail de sensibilisation autour de la psychologie de l’individu ou des dimensions psychologiques de 
l’existence est à promouvoir auprès des personnes âgées mais aussi des structures : ces dernières comme les caisses de retraite, par 
exemple, offrent un accompagnement technique et social personnalisé, qui pourrait prendre la forme d’un accompagnement 
psychosocial. 
 
Après ou en parallèle à ces actions de sensibilisation, il serait envisageable de mettre en place des actions de terrain, comme par 
exemple celle initiée par l’Université du Québec à Montréal et le Conseil québécois de la Recherche Sociale : partant du constat 
qu’une amélioration de la satisfaction et du fonctionnement conjugal contribue de manière significative au bien-être des personnes 
retraitées et au « bien vieillir » physique et psychologique, ces chercheurs ont mis en place un programme de prévention de la 
détresse conjugale pour les couples nouvellement retraités, sous la forme d’une « thérapie conjugale » (rencontre en couple et en 
petit groupe avec deux animateurs). Il ne s’agit pas d’une thérapie proprement dite, car ce programme s’inscrit surtout comme une 
activité de préparation à la retraite. Aujourd’hui ces chercheurs mettent en place une évaluation de cette action de prévention, dont 
il serait intéressant de suivre les résultats7.  
 
A travers cet exemple, nous retiendrons aussi que si l’aide aux aidants tend aujourd’hui à s’organiser, il faut penser par ailleurs 
une aide en direction des personnes âgées elles-mêmes. 
 

                                                 
7  Gilles Trudel, « Vie conjugale et bien-vieillir : évaluation d’un programme de prévention de la détresse conjugale chez les personnes âgées », Bien 
vieillir : bulletin sur la recherche et sur la pratique dans le domaine de la gérontologie sociale, mai 2001. 
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La participation sociale à travers le bénévolat 
 
 
 
¾   Promouvoir le bénévolat auprès des retraités  
 
Le sentiment d’utilité sociale, et tous les aspects positifs qui s’y rattachent, peuvent s’exprimer pleinement à travers un type 
spécifique d’activité : le bénévolat, quel qu’en soit le domaine d’intervention (humanitaire, social, sportif, culturel...). 
 
Comme nous l’avons mentionné, 10 % des 60 ans et plus sont bénévoles. Il reste donc un effort à réaliser pour valoriser l’action 
bénévole auprès de cette population. Pour ce faire, il serait intéressant de se rapprocher par exemple du Centre National du 
Volontariat, qui développe depuis longtemps des actions de promotion du bénévolat, et ce afin de connaître ou de mettre en place 
des actions de sensibilisation auprès des retraités.  
 
L’objectif n’est pas que tout retraité devienne bénévole, mais que tous ceux qui souhaitent participer à la vie locale ou à un projet 
puissent rencontrer l’idée du bénévolat et puissent s’informer aisément sur : 
 
• les organismes demandeurs ou organisateurs, 
• les conditions et le « statut » de bénévole, 
• l’esprit du bénévolat et la formation des bénévoles, 
• la nature très diverse des actions : aide aux pays en voie de développement, aide aux plus démunis mais aussi aide à la création 

d’entreprise, réinsertion en milieu carcéral, parrainage dans les missions locales, soutien éducatif, défense de l’environnement, 
prévention routière, aide aux personnes âgées, etc. 

 
Des formes d’encouragement au bénévolat pourraient être mises en place : avantages fiscaux à l’instar des dons, acquisition de 
points-dépendance, voire acquisition de points-retraite supplémentaires8... Ces soutiens permettraient aussi aux personnes ayant de 

                                                 
8  Certes techniquement et politiquement plus complexe. 
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faibles ressources de s’investir dans une activité qui parfois représente un coût. Mais ces encouragements restent à discuter, car 
l’esprit du bénévolat repose sur la « gratuité » et l’intérêt général.  
 
 
¾   Développer et organiser les actions de bénévolat  
 
Les domaines d’intervention bénévole se diversifient de plus en plus, ce qui permet aux retraités de s’inscrire dans une activité au 
plus près de leurs souhaits ou compétences. Toutefois, il faut s’interroger sur les potentialités réelles d’accueillir des bénévoles. 
IEG PENSIONS, que le groupe de réflexion a rencontré pour ses actions en direction du bénévolat, remarque que le nombre limité 
d’actions possibles à engager freine le développement du bénévolat9. 
 
En définitive, en amont d’une entrée plus importante de retraités dans le bénévolat, il faut soutenir et aider le montage de projets 
bénévoles, sous peine d’avoir certes plus de bénévoles mais « inactifs ». 
 
A l’inverse il faut soutenir ou transformer des formes de bénévolat qui tendent à être désertées. Dans notre sondage, par exemple, 
nombreux sont les animateurs de clubs du troisième âge qui s’inquiètent de leur éventuelle disparition, car la relève par les 
« jeunes » n’est pas assurée (préférence pour un engagement bénévole sans prise de responsabilité et sur un temps donné). 
 
Par ailleurs, le développement du bénévolat (en termes de personnes, de projets et d’actions) peut nécessiter une forme de 
professionnalisation (présence de permanents salariés, niveau de qualification requis...) car l’encadrement, l’organisation, le suivi 
et la logistique, à partir d’un certain seuil, ne peuvent plus reposer sur les seules épaules bénévoles.  
 
Il faut donc là aussi s’interroger sur la capacité des associations, entre autres, à pérenniser et à professionnaliser des emplois, 
sonder cette combinaison potentielle entre professionnels et bénévoles, et l’esprit même du bénévolat10. 
 
                                                 
9  Le rôle d’IEG PENSIONS (caisse de retraite d’EDF) est ici de mettre en relation des unités et des retraités bénévoles, pour mener des actions de solidarité et 
de développement économique local, dans le cadre de la contribution des Entreprises à la vie économique et sociale des régions. Pour 2002, sur 800 retraités 
bénévoles, 60 % interviennent sur des actions et 40 % sont en attente d’actions. 
10  Des questions que les Emplois-Jeunes ont déjà soulevées et qui ne semblent pas trouver facilement de réponses. 
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En parallèle, il apparaît de plus en plus nécessaire d’établir une charte commune qui définirait très précisément le « statut » des 
bénévoles.  
 
De même, la formation initiale et continue des bénévoles semble un impératif croissant, au vu de la diversité des actions bénévoles 
pour lesquelles des compétences spécifiques sont requises (accompagnement de fin de vie par exemple). Ces besoins de formation 
posent bien évidemment la question de leur financement. 
 
Par extension, cette formation continue ne concerne pas que les bénévoles : ne pas être déconnecté des nouveaux savoirs ou des 
nouvelles technologies reste une dimension du bien-être intellectuel et culturel. Le maintien d’un fonds culturel commun à tous 
favorise les liens intergénérationnels, l’adaptation des personnes âgées aux évolutions... Dans ce sens, les actions comme celles 
des Universités Permanentes ou Inter-âges sont à soutenir. 
 
 
¾   Positionner le bénévolat 
 
Mais encore, et ce sans prétendre résoudre la problématique, le développement du bénévolat questionne la frontière entre travail 
bénévole et travail salarié : jusqu’où peut aller le bénévolat sans nuire à l’emploi ? quels seront les effets de la possibilité d’une 
activité salariée pendant la retraite ? ou les effets de l’allongement de la durée d’activité professionnelle ? quelles seront les 
évolutions du bénévolat chez les jeunes générations ? comment préserver le secteur associatif ? 
 
En résumé, soutenir une participation plus importante au bénévolat chez les retraités soulève des questionnements beaucoup plus 
larges qui appellent un débat national constructif. 
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Les actions intergénérationnelles 

 
 
 

¾   Aider au développement des actions favorisant les liens intergénérationnels  
 
Depuis quelques années, des actions en faveur des liens intergénérationnels ont été lancées. Il semble toutefois qu’elles ne soient 
pas engagées de manière suffisante ou régulière.  
 
Notre sondage fait apparaître que seulement 27 % des structures interrogées (essentiellement des clubs du troisième âge) 
organisent en leur sein ce type d’actions. Le plus souvent, il s’agit de rencontre informelle autour d’un goûter avec des enfants. 
Plus rarement, les actions concernent des activités partagées ou des aides (par exemple le soutien scolaire). Plus rarement encore 
ces actions s’installent dans la durée ou la continuité : elles restent de l’ordre de l’exceptionnel, voire de l’anecdotique. 
 
Au-delà de ce sondage, il est difficile aujourd’hui de connaître de manière plus large l’effectivité de ces actions 
intergénérationnelles. On peut toutefois penser que la médiatisation qui en est faite offre certes un espace de diffusion propice à 
leur développement, mais montre bien a contrario la faible banalisation de ces actions. 
 
Ainsi, malgré les efforts entrepris, l’insuffisance des actions en faveur des liens intergénérationnels semble être la tendance.  
 
L’intérêt de ces actions pour toutes les générations n’est plus à démontrer : maintien d’un lien social spécifique, parfois mis à mal 
dans la sphère familiale11 et de plus en plus réduit dans la sphère professionnelle ; valorisation des personnes âgées ou retraitées ; 
valorisation de la mémoire collective et de la socialisation par les aînés ; empathie sociale favorable à la solidarité... 
 

                                                 
11  En raison notamment des mobilités géographiques professionnelles ou des recompositions familiales de plus en plus fréquentes. 
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Il faut donc encore veiller à favoriser et à aider le développement des actions intergénérationnelles auprès des acteurs et structures 
en lien avec les personnes âgées ou retraitées, mais aussi auprès des centres de loisirs, des écoles, des maisons de quartier, des 
associations sportives, culturelles... où se rencontrent les autres générations.  
 
En effet, l’intergénérationnel ne doit pas être centré sur les seuls liens grands-parents/petits enfants (comme c’est souvent le cas) 
mais doit considérer tous les liens de générations (et plus particulièrement les personnes de 20 à 50 ans trop souvent oubliées dans 
les projets intergénérationnels). Il faut aujourd’hui s’appuyer sur la richesse et le potentiel des familles à quatre, voire cinq 
générations. 
 
En matière d’actions, les idées peuvent être nombreuses, alliant parfois innovation et utilité : comme ce programme, expérimenté 
actuellement en Espagne, luttant à la fois contre l’isolement et le manque de logement, et consistant en l’hébergement d’étudiants 
chez des personnes âgées seules (contrat de location avec des caractéristiques spécifiques et encadrées). Bien d’autres idées sont 
encore à explorer (parrainage professionnel, parrainage éducatif, médiation...). 
 
Dans ces actions, les communes ont un rôle important à jouer en tant qu’initiateur, organisateur ou intermédiaire, car la dimension 
locale et la notion de proximité sont des composantes importantes pour favoriser le lien social et les activités partagées.  
 
Par ailleurs, les contacts entre les générations ne sont pas toujours faciles et harmonieux. S’entourer d’interlocuteurs expérimentés 
est une donnée à ne pas négliger dans le montage ou l’animation d’un projet : de nouveaux métiers sont peut-être à développer, 
comme par exemple animateur de proximité d’activités sociales. 

 
 
¾   Favoriser la mixité générationnelle et la transversalité 
 
Par ailleurs, ces actions deviennent de plus en plus incontournables pour pallier un mouvement naissant : une séparation des 
générations qui se matérialise dans l’espace et les activités. Le risque d’une forme de regroupement des uns et des autres, mais 
surtout des uns contre les autres, s’observe déjà. Par exemple, depuis trois ans sont apparues à Toulouse des résidences protégées, 
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à l’instar des quartiers réservés aux Etats-Unis ou en Afrique du Sud. Une résidence surveillée est créée chaque mois12. A cette 
ségrégation résidentielle, bien d’autres formes de ségrégation ou de cloisonnement peuvent se mettre en place : urbaine, sociale, 
institutionnelle, associative... 
 
Il faut créer des espaces et des temps communautaires, où les différentes générations se rencontrent, partagent des lieux et des 
activités. Autrement dit, en parallèle à la mixité sociale parfois prônée, il faut aussi veiller à la mixité générationnelle. 
 
De même, si la spécialisation des dispositifs, institutions, réseaux d’information mais aussi associations, en fonction des besoins 
de chaque âge, est parfois une nécessité, elle ne doit pas toujours être la seule réponse. Il y aurait à penser et organiser une plus 
grande transversalité de ces instances. 
 
 
 
 

                                                 
12  Le Monde : dossiers et documents, n° 312, septembre 2002. 
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L’hygiène de vie 

 
 

 
¾   Sensibiliser les personnes âgées à l’importance de l’hygiène de vie  
 
En ce qui concerne les pratiques liées à l’hygiène de vie (pratique alimentaire, sportive ou physique, consommation de tabac ou 
d’alcool...), notre sondage fait apparaître que ce domaine est insuffisamment pensé ou perçu comme un acte de prévention pour 
« bien vieillir ». Certes, des actions de prévention pour une meilleure hygiène de vie sont mises en place, mais elles sont loin 
d’être une priorité, comme le montrent les réponses classées par ordre d’importance aux deux questions suivantes13 : 
 
 

Quels sont les facteurs qui constituent pour vous un obstacle au « bien vieillir ?  Quelles activités de prévention développez-vous actuellement ? 
 

 
les problèmes de santé 

  
les activités culturelles, de loisirs, de découverte 

les handicaps liés à l’âge  les activités d’utilité sociale (bénévolat...) 
l’isolement familial  la sociabilité (rencontre avec les autres...) 
l’isolement social  les activités physiques ou sportives 
les faibles revenus ou des difficultés financières  les activités intellectuelles (atelier mémoire...) 
les problèmes affectifs  les relations intergénérationnelles 
le manque de curiosité et d’activités intellectuelles  l’hygiène de vie (alimentation, tabac...) 
le manque d’activités physiques  l’aide psychologique (groupe de paroles...) 
une alimentation mauvaise ou inadaptée   
la perte de repères dans une société qui change   
un manque d’information sur ces sujets 
 

  

                                                 
13  Voir annexe 3 pour les résultats complets (tableaux n° 5-8-14). 
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De la même manière, en réponse aux priorités à impulser en matière de prévention, on constate que les actions en lien avec la 
santé physique ne sont classées qu’au septième rang sur les onze propositions faites. 
 
Connaissant les impacts de l’hygiène de vie sur l’état de santé futur, sur les handicaps potentiels, sur la capacité à mener des 
activités..., ce domaine de prévention devrait être activé vers une plus grande sensibilisation concernant les effets de l’hygiène de 
vie sur le devenir en âge.  
 
Ainsi, avant même de mettre en place des actions d’éducation à la santé, il faut médiatiser les enjeux et intérêts de ces actions pour 
favoriser une prise de conscience plus importante de ce facteur sanitaire. Le suivi médical post-professionnel ou continu présenté 
précédemment (p. 26) montrerait là aussi toute son utilité en participant à cette prise de conscience. 

 
 

¾   Promouvoir des actions en lien avec l’âge  
 
En termes d’actions d’éducation à la santé, des outils existent déjà comme par exemple Le Programme National Nutrition-Santé14. 
Ce programme sur cinq ans (2001-2005) vise à améliorer l’état de santé de l’ensemble de la population, en agissant sur l’un de ses 
déterminants majeurs, la nutrition. 
 
Il contient des objectifs spécifiques aux personnes âgées et une série d’actions, notamment : 
 

• mettre en place des actions pour favoriser la supplémentation en calcium et vitamine D, 
• analyser les problèmes nutritionnels et alimentaires des personnes âgées vivant seules à domicile (accessibilité des 

commerces, consommation, préparation...), 
• favoriser le dépistage des états de dénutrition, 
• favoriser l’implication des familles dans la prise en charge nutritionnelle des personnes âgées. 

 

                                                 
14  Présentation de ce programme au groupe de réflexion par Elisabeth Nuiaouët, médecin inspecteur régional adjoint, Nantes. 
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Il est intéressant de continuer à valoriser ou relayer les actions engagées, mais aussi de prendre appui sur ce programme (objectifs, 
actions, méthodologie, logistique...), pour établir de nouvelles actions en direction de champs de prévention encore peu investis, 
comme par exemple :  
 
 

• les habitudes, voire traditions alimentaires, par rapport à l’âge : si les « mauvaises » habitudes alimentaires s’installent 
précocement, elles se rigidifient aussi dans le temps et sont donc de plus en plus difficiles à changer, 

 
• les bases de la diététique en fonction de l’âge : si pour les enfants, les adolescents ou les femmes enceintes, il y a une 

relative bonne connaissance de la spécificité des besoins physiologiques, il n’en va pas de même pour les personnes 
âgées, dont les problèmes et besoins varient selon l’avancée en âge, 

 
• les pratiques à risques : avec la médication des personnes âgées, peuvent apparaître des risques ou formes de 

polytoxicomanie peu nommés (par exemple consommation combinée, même à faible dose, de médicaments et d’alcool, 
cas des sirops anti-toussifs...)15, 

 
• les pratiques physiques ou sportives : pour ceux ne pratiquant pas ou peu d’activités physiques, il s’agirait d’une 

incitation à faire, mais surtout, pour ceux ayant déjà une pratique, il s’agirait d’une incitation à évoluer dans leur 
pratique.  
 
Il y a une méconnaissance globale des pratiques sportives ou physiques en lien avec l’âge16 et donc une nécessité 
d’informer et de former les pratiquants plus âgés. 

 
 

                                                 
15  Association Communale de Prévention de la Délinquance, Etude sur les polytoxicomanies à Saint-Nazaire, 1995, (Enquête interne non diffusée). 
16  Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports de Vendée, Les pratiques sportives, Juin 2003, (Enquête interne non diffusée). 
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L’accès à l’information 

 
 

Pour l’ensemble des actions de prévention présentées dans cette partie, un dénominateur est commun et peut-être prioritaire : avoir 
les informations qui permettront d’être acteur de sa retraite et actif, d’élaborer un projet de vie, de se faire aider dans les moments 
difficiles, de devenir bénévole, de préserver son état de santé...  
 
Faciliter l’accès aux informations signifie faciliter la construction d’une retraite bien vécue. Mais les structures ou instances 
destinées à la prévention et à l’information en lien avec la retraite ou le vieillissement sont aujourd’hui beaucoup moins effectives 
et organisées que celles dédiées à la survenue ou l’accompagnement de la dépendance (voir partie suivante). 
 
Il s’agirait ainsi de : 
 
¾   Aider à l’organisation de l’information 
 

• recenser les « lieux-ressources » existants, les mettre en réseau (fédérer pour ne pas multiplier), 
• les médiatiser à travers un outil unique (par exemple de type annuaire comme celui établi par IEG PENSIONS et qui 

regroupe tous les sujets relatifs à la retraite en proposant, à l’échelle nationale, articles et adresses sous forme de 
dictionnaire : Guide Force 3 : préparer et vivre sa retraite), 

• pallier les niveaux d’information manquants (par exemple autour des projets de vie, de l’aide psychologique). 
 

¾   Favoriser l’accès local aux informations  
 

• renforcer ou impulser une dynamique locale en vue d’une proximité de l’information 
• réfléchir à une dynamique intergénérationnelle : aller au devant d’un effet de ségrégation de l’information 
• réfléchir aux différentes demandes d’information : aller au devant de ce qui est le plus difficile à solliciter. 
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De manière plus précise, il serait intéressant de concrétiser ces propositions par la création d’un « guichet unique » de 
l’information-animation-prévention qui pourrait recouvrir les caractéristiques suivantes :  
 
♦ être une tête de réseau, 
♦ ayant pour objectif la mise à disposition d’information, mais surtout l’orientation des demandes vers les organismes de 

référence, 
♦ représentant un lieu-ressources unique pour toutes les étapes du « bien vieillir » : préparation de la retraite, retraite active, 

survenue de la dépendance, 
♦ fonctionnant sur un territoire ou un bassin de vie donné, c’est-à-dire une instance locale, 
♦ s’adressant à l’ensemble de la population : tout un chacun est concerné en tant qu'enfant, petit-enfant, future personne âgée... 
♦ intégrant une structure existante (comme par exemple les centres socio-culturels), afin de favoriser la mixité 

intergénérationnelle et d’éviter l’identification de l’accès aux seules personnes âgées. 
 
En définitive, il n’y a pas lieu de créer de nouveaux lieux d’information mais plutôt de réaliser un repérage, un cadrage et une mise 
en réseau de l’existant : centraliser localement mais non spécifiquement, pour permettre à la fois une visibilité et une facilité 
d’accès à un large ensemble d’informations concernant tous les aspects de la vie en lien avec l’avancée en âge et dans le grand 
âge. 

 
 
¾   Prendre appui sur les interlocuteurs et réseaux existants 
 
Les centres locaux d’information et de coordination (CLIC), les offices municipaux, mais aussi les caisses de retraite et le secteur 
associatif auraient un rôle à jouer dans cette organisation de l’information et devraient être sollicités. Par exemple : 
 

• les CLIC, comme nous le développerons en quatrième partie, pourraient être un partenaire essentiel en ce qui concerne 
la période de la survenue de la dépendance, 

• les offices municipaux, aujourd’hui implantés dans de nombreuses communes, devraient être mis en valeur car ils ne 
sont pas toujours identifiés et connus de la population, 
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• les caisses de retraite devraient être vigilantes quant à la définition de leurs missions initiales auprès des retraités et à la 
place accordée aux actions sociales, 

• les associations, au vu de leur nombre et de leur diversité, gagneraient à une mise en réseau (par exemple, la mission 
Santé Publique de la Ville de Nantes vient d’éditer un guide recensant l’ensemble des coordonnées des associations 
nantaises de prévention et d’aide aux malades : Annuaire des associations de la santé. Ce type de guide pourrait être 
réalisé pour la prévention et l’accompagnement du vieillissement). 

• Enfin, dans les petites communes, les mairies sont souvent perçues comme le lieu vers lequel les habitants se dirigent, 
elles font aussi partie des interlocuteurs à privilégier17. 

 
En définitive, il serait intéressant d’atténuer ou de supprimer le cloisonnement, voire la concurrence entre les différents 
interlocuteurs en présence, et donc de favoriser la transversalité.  
 
 
 
Au terme de ces propositions, nous souhaiterions retenir que : 
 

• si la prévention doit opérer très en amont, elle doit aussi être activée en continu : il n’y a pas que le passage à la retraite 
ou la survenue de la dépendance qui doivent être pris en compte, mais aussi toutes ces années de retraite « active » qui 
conditionneront l’entrée en âge, 

 
• cette prévention autour de la retraite « active » doit restaurer ou maintenir les retraités dans leur qualité de citoyen et 

d’acteur, 
 

• elle peut reposer en priorité sur des actions de médiatisation et d’information ayant pour objectif, entre autres, la 
valorisation des structures et outils existants, la mise en réseau et en proximité des sources d’information, la 
sensibilisation des « jeunes retraités » aux diverses problématiques du vieillissement. 

 

 
17  Mairie de Saint-Malo de Guersac & Ecole normale sociale de l’Ouest, op. cit. -  Jean-Louis Laville et Michel Nyssens, op. cit. 



 

    La survenue de la dépendance  
 

 
 
 
 
Plus qu’à tout autre moment de la prévention, la survenue de la dépendance, qu'elle soit progressive ou brutale, exige une 
prévention de type médico-social, où interviennent dès le départ plusieurs éléments de base. 
 
• Le désir des personnes âgées de rester à leur domicile le plus longtemps possible donne toute sa dimension et sa pertinence à 

une prévention de la dépendance : respecter ce désir, c'est entreprendre des actions de prévention permettant le maintien à 
domicile. 

 
• Le confort affectif, le lien social, l’estime de soi, l’identité des personnes âgées, plus qu'à tout autre moment de la vie, peuvent 

être fragilisés : ces dimensions de la personne doivent donc avoir une place privilégiée dans le travail de dépistage et 
d’accompagnement. 

 
• La multiplicité des acteurs en jeu est ici importante et complexifie le travail de réflexion et de prévention : les aidants naturels 

(la famille et plus particulièrement les enfants), les aides à domicile, les professionnels médico-sociaux ou para-médicaux, le 
corps médical... sans compter les structures ou organismes publics, associatifs. 

 
La prévention de la survenue de la dépendance pourrait ainsi concerner des acteurs et des secteurs très divers. Les réflexions du 
groupe se sont donc centrées sur les thématiques et les propositions suivantes. 
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La formation et la professionnalisation des aides à domicile 
 

   Rester vigilant sur la professionnalisation 
  Valoriser la profession par une amélioration des conditions de travail et de salaire 
   Veiller à l'encadrement de la profession 
   Appuyer et encourager par la formation des pratiques professionnelles spécifiques 
    Etre attentif aux effets de l’APA sur la prévention  
    Harmoniser les dispositifs 

 
 

L’information, l’aide et la formation des aidants naturels  
 

    Informer les aidants naturels sur le vieillissement  
    Informer les aidants naturels sur les interventions des aides à domicile 
    Améliorer le fonctionnement des CLIC 

 
 

L’amélioration de l’environnement des personnes dépendantes  
 

 Faire connaître les appareillages améliorant les conditions de vie et encourager leur usage 
   Favoriser les hébergements intégrés et adaptés 
   Favoriser le lien social 

 
 

Le développement d’une médecine préventive de proximité et d’accompagnement de la vieillesse 
 

   Penser une nouvelle approche de la médecine 
   Développer la gériatrie et la gérontologie 
   Intégrer un système global de santé 
   Créer une structure de type dispensaire ou centre communautaire de santé 

©  Corerpa   -   Prévention pour  Bien vieillir                 60 



 
La formation et la professionnalisation des aides à domicile 
 
 
En lien avec une politique de maintien à domicile, des actions de formation et de professionnalisation ont été développées pour les 
personnels en charge des personnes âgées vivant à leur domicile.  
 
Au sein même de ces actions, des dynamiques en faveur de la prévention restent à mettre en place, car les aides à domicile sont 
des acteurs de terrain et de proximité de tout premier ordre pour dépister, repérer et donc prévenir la dépendance, et ensuite 
accompagner cette dépendance.  
 
 

    Rester vigilant sur la professionnalisation  
 
En premier lieu, les actions de formation doivent être soutenues car le secteur est encore peu professionnalisé : on observe 
aujourd'hui un faible effectif titulaire de l’ancien certificat (CAFAD) ou du nouveau diplôme d'état d'auxiliaire de vie sociale 
(DEAVS) : environ 25 % des personnels en Pays de la  Loire1.  
 
Le développement des formations diplômantes est au centre d'une professionnalisation établie, ce qui pose la question de la 
garantie du financement de ces formations et des conventions collectives. 
 
Un autre aspect de la professionnalisation, actuellement observable sur le terrain, doit retenir l'attention : une professionnalisation 
à deux niveaux, c’est-à-dire une organisation de la profession dans laquelle les personnes âgées les plus dépendantes 
bénéficieraient des personnels les mieux formés, les plus professionnalisés, laissant aux personnes âgées les moins dépendantes 
des personnels moins formés et moins encadrés.  
 

                                                 
1  Source : ADMR 
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Si cette répartition des personnels est bénéfique à l’accompagnement de la dépendance, elle ne l’est pas en revanche en ce qui 
concerne le dépistage précoce de la dépendance et donc pour la prévention.  
 
Autrement dit comme l'accompagnement, la prévention nécessite un personnel qualifié. 
 
 

    Valoriser la profession par une amélioration des conditions de travail et de salaire 
 
Avec le développement du maintien à domicile et du grand âge, les besoins en personnels qualifiés sont importants et recouvrent 
un gisement d’emplois. Toutefois, il y a une faible attractivité de ces métiers liée aux conditions de travail et de salaire. De même, 
il y a une faible reconnaissance et valorisation sociales de ces métiers. Par conséquent, aujourd’hui on observe un manque 
d’auxiliaires de vie sociale. 
 
Ainsi, la prévention ne peut se mettre en place sans un personnel suffisant en effectif, en qualification et en motivation. 
 
 

    Veiller à l'encadrement de la profession 
 
Face aux trois principales formules de mise en œuvre de l'aide à une personne (contrats de gré à gré, prestataires, mandataires2), le 
système prestataire est la formule à encourager, car c’est la plus élaborée, la plus adaptée aux personnes dépendantes.  
 
Elle assure un encadrement de la profession alliant efficacité et sécurité : en effet, elle est nécessaire face au système mandataire, 
dont un des effets pervers est le développement des contrats de gré à gré et des problèmes liés au statut d'employeur pour les 
familles. 
 
                                                 
2  Les contrats de gré à gré : emplois directs régis par la convention collective des employés de maison. 

La formule prestataire : une association, un CCAS, une entreprise aux personnes met à disposition son personnel, le forme et en est l'employeur. 
La formule mandataire, formule intermédiaire et hybride, où une association aide à la recherche de l'employé et à la gestion administrative de l'emploi 
pour accompagner la fonction d'employeur. 
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Enfin, le système prestataire, comme garant de l'exercice, permet une véritable construction des métiers d'une filière et une réelle 
démarche de professionnalisation. 
 
Face à la demande croissante de procédure-qualité et au développement potentiel des contrats de gré à gré3, un agrément proche de 
celui déjà existant pour les assistantes maternelles serait intéressant à mettre en place pour les personnels exerçant auprès des 
personnes âgées. Cette procédure d'agrément permettrait là aussi un meilleur suivi et un meilleur encadrement des situations de gré 
à gré, et relayerait les efforts de professionnalisation. 
 
 

    Encourager par la formation des pratiques professionnelles spécifiques 
 
Des changements s’observent sur le terrain quant aux conditions de travail demandées par les aides à domicile ou aides-soignantes 
à domicile. Sans remettre en cause les exigences salariales, on constate que par manque de temps, par le morcellement des temps 
d’intervention..., les aides à domicile se voient trop souvent limitées à apporter des aides techniques au détriment des aides 
humaines et relationnelles, à travailler sans pouvoir respecter le rythme des personnes âgées, à travailler dans l’esprit de 
l’assistanat ou du service au détriment d'un réel accompagnement... 
 
Ces pratiques quotidiennes peuvent avoir des effets d’accélération de la dépendance des personnes âgées pour lesquelles on prend 
tout en charge, annihilant leur capacité d’action et de décision. 
 
La prévention passe par l’entretien journalier des capacités des personnes âgées, nécessite du temps, du temps de partage : dans ce 
sens, il faudrait dans le cadre des formations initiales ou continues des personnels concernés : 
 

• favoriser la démarche d’accompagnement par la formation mais aussi par l'organisation du travail, 
• orienter les pratiques professionnelles au-delà des actes techniques : l'acte ou le service rendu ne sont pas une fin en soi, 
• donc recadrer les missions des aides à domicile, 

                                                 
3  Ce développement des situations de gré à gré constitue aussi un risque de déprofessionnalisation. 
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• donner les moyens aux aides à domicile de pouvoir participer au dépistage, au repérage des signes de la dépendance et de 
devenir de véritables informateurs-relais dans ce dépistage, 

• amener les personnes âgées à raisonner en termes d'accompagnement et non seulement de services. 
 
 

    Etre attentif aux effets de l’APA sur la prévention  
 
La prévention et l'accompagnement de la dépendance doivent certes consister en une aide technique et pratique pour les gestes de 
la vie quotidienne, aide que l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) permet de financer, mais parfois au détriment de l’aide 
personnelle, relationnelle et humaine riche en facteurs d’amélioration du vieillissement et du « bien vieillir »4.  
 
L’APA pourrait servir à développer davantage les services relationnels basés sur une proximité interpersonnelle essentielle à la 
prévention. Mais les bénéficiaires de l’APA ou les plans d'aide semblent privilégier l’aide technique et pratique. Il serait ainsi 
intéressant de : 
 

• informer les bénéficiaires et les équipes médico-sociales d’un usage plus pertinent ou large de l’APA, 
• les aider à organiser et adapter cet usage de l’APA dans une démarche préventive, 
• remodeler le système de versement de l’APA pour favoriser cet usage. 

 
En effet, certains modes de versement de l’APA réactivent la pratique des contrats de gré à gré qui, elle-même, amoindrit le travail 
de coordination entre les différents professionnels et les efforts de professionnalisation. 
 
Le récent recadrage de l’APA (hausse des plafonds, participation des bénéficiaires)5 peut, dans un avenir proche, déboucher sur ces 
mêmes conséquences : il y aurait donc un bilan à effectuer pour mesurer les impacts et tirer les enseignements de ce recadrage. 
 
                                                 
4  Par exemple le service de Téléalarme que les personnes âgées financent avec une partie de L’APA alors que son coût est faible et était auparavant couvert 
par la personne elle-même. 
5  Baisse de 30 % du plafond de ressources au-dessous duquel on était exonéré du financement de L’APA et participation financière de 12 % pour le maintien 
à domicile. 
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Un des impacts potentiels est le plus faible recours à l'aide professionnalisée de la part des personnes âgées aux revenus plus 
élevés qui, dans un calcul des avantages et inconvénients, ne souhaiteront pas rentrer dans les contraintes d'une demande de l’APA. 
Cette perspective nuirait à une politique de prévention, au suivi et à la connaissance de l'état sanitaire des populations âgées. 
 
En définitive, l’APA est un outil à part entière de la prévention : ses modalités d'attribution doivent donc être pensées comme 
participant à une démarche préventive accessible à tous et non comme une seule aide sociale. 
 
Au cœur de la prévention du vieillissement sont donc interrogées des valeurs fortes comme la santé publique, la solidarité 
nationale, l'universalité des droits... 
 
 

    Harmoniser les dispositifs 
 
Plus techniquement, cette prévention gagnerait aussi en efficacité si l’APA gérée par le Conseil général (Gir 1 à 4) et le dispositif 
Aide ménagère relevant de l’aide sociale des caisses de retraite (Gir 5 et 6) mutualisaient leur dispositif et leur financement. 
 
En effet, bon nombre de personnes âgées des Gir 5 et 6, qui ne relèvent pas encore de l'APA, ont besoin d'un soutien à domicile 
pour faciliter leur vie quotidienne. Elles relèvent alors du dispositif de l'Aide ménagère des caisses de retraites (extra-légal). Les 
conditions d'octroi et le niveau de l'aide peuvent alors fortement varier d'une caisse à l'autre ; or c'est bien à ce stade de l'apparition 
des premiers signes de dépendance que doit commencer le travail de prévention. 
 
Pour développer la prévention en amont de l'APA, il paraît souhaitable que : 
 
♦ les intervenants à domicile soient formés et encadrés comme dans le cadre de l'APA, 
♦ le système d'évaluation des besoins et du suivi du plan d'aide se fasse avec les mêmes méthodes et les mêmes outils. 
 
Pour viser une cohérence globale des dispositifs de prévention et d'accompagnement de la dépendance à domicile (Gir 6 au Gir 1), 
il serait souhaitable que la gestion et la coordination se fassent au niveau national par les organismes de la sécurité sociale. 
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L’information, l’aide et la formation des aidants naturels 
 
 
Les acteurs les plus proches des personnes âgées et les plus enclins à dépister et prévenir la dépendance sont aussi la famille et 
plus particulièrement les conjoints et les enfants6. Ce sont aussi les personnes avec qui les aides à domicile vont travailler 
quotidiennement, en partageant un espace de vie privé et intime.  
 
Toute une réflexion et tout un accompagnement auprès de ces aidants naturels sont à développer car, sur le terrain, on constate un 
manque de capacités familiales face au vieillissement et un manque de soutien. 
 
 

    Informer les aidants naturels sur le vieillissement  
 
La méconnaissance générale des mécanismes du vieillissement entraîne très souvent les familles à percevoir et à vivre le 
vieillissement de leur entourage à partir de représentations et de préjugés éloignés des réalités et des besoins des personnes âgées7. 
 
Les contraintes et les nécessités du grand âge ne sont pas non plus toujours perçues ou acceptées : des petites choses de la vie 
peuvent améliorer les risques de dépendance, par exemple physique avec les chutes, mais peuvent aussi modifier l’aménagement 
du logement, aménagement pas toujours bien accepté par les familles. 
 
Ainsi, l’accompagnement spontané des aidants naturels n’est pas toujours adapté et peut parfois aggraver, involontairement, la 
dépendance ou déboucher sur la maltraitance physique ou psychologique. 
 
De même, cet accompagnement spontané n’est pas toujours outillé pour dépister les premiers signes de dépendance8, fait appel 
souvent trop tardivement à un accompagnement professionnel : on a recours à un professionnel quand un problème insurmontable 

                                                 
6  Le Conseil Economique et Social des Pays de la Loire indique que plus de trois personnes âgées sur quatre reçoivent une aide informelle et que 64 % des 
sexagénaires s’occupent d’une personne âgée, op. cit. 
7  Par exemple, la vieillesse n’est pas un retour à l’enfance, n’est pas une incapacité à faire.... 
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par la seule famille survient. Autrement dit de la part des familles, il n’y a pas de démarche préventive mais des réactions 
d'urgence. 
 
Toute une information et tout un accompagnement des aidants, allant vers une sorte de formation au vieillissement, sont 
aujourd’hui à outiller, en prenant modèle sur d’autres accompagnements déjà existants : 
 

• diffusion de brochures, de plaquettes sur ce qu’est le vieillissement, 
• élaboration de guides d’accompagnement sur le vieillissement, 
• réunions d’information et de soutien des aidants naturels, 
• visites à domicile de personnels qualifiés pour des conseils in situ. 

 
De la grossesse à la naissance par exemple, beaucoup d’outils d’accompagnement et de prévention existent : littératures diverses et 
variées, guides pratiques, suivi médical, PMI, préparation à l’accouchement, visites à domicile d’une puéricultrice ou d’une 
assistante sociale pour aider le jeune couple... Plus récemment, on prend en compte les difficultés des parents face à l’adolescence 
de leurs enfants, mais face au vieillissement de leurs propres parents ? 
 
De toute évidence, la rentabilité économique impose sa logique : si le nouveau-né est un investissement pour l'avenir, son avenir 
est aussi d'être une future personne âgée. 
 
Les aidants naturels ont aussi besoin d’être soutenus, car le vieillissement des parents, inscrit dans une histoire familiale, est 
parfois lourd en charge, en vécu et en émotion. Il faut développer davantage les moyens existants : groupes de paroles, accueil de 
jour, établissements d’hébergement temporaire, accueil temporaire dans les maisons de retraite. Comme mentionné 
précédemment, il y faut soutenir les solidarités intergénérationnelles par des mesures telles que : emploi de la parentèle comme 
aide à domicile, allocations aux aidants, ouverture de droits à la retraite pour les aidants, allocations d'assistance, autorisations 
d'absence pour les salariés...9 
 
                                                                                                                                                                                                                   
8  L’incontinence ou la perte de mémoire sont les facteurs le plus souvent observés par les familles, mais de manière stigmatisante (le tabou de 
l’incontinence) ou de manière excessive (la perte de mémoire comme début de la maladie d’Alzheimer). 
9  Jean-Louis Laville et Michel Nyssens, op. cit. 
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    Informer les aidants naturels des interventions des aides à domicile 

 
Comme mentionné précédemment, les aides à domicile sont amenées à apporter des aides techniques mais aussi humaines et 
relationnelles. Toutefois, ces dernières ne semblent pas suffisamment inscrites dans leur mission : prendre un café, discuter, jouer 
aux cartes, faire la lecture, maquiller la personne... ne sont trop souvent pas considérés par les familles des personnes âgées 
comme partie intégrante du travail des aides à domicile. 
 
Pourtant la vie des personnes âgées ne se limite pas à la seule satisfaction des besoins primaires. 
 
Il y a ainsi tout un travail de légitimation et d’information à diffuser auprès des aidants naturels, pour qu’ils connaissent mieux le 
maintien à domicile, tant dans sa définition que dans les services qu’il peut offrir10, pour qu’ils pensent l’accompagnement au-delà 
des aspects ménagers ou organisationnels. Les moyens pourraient être identiques à ceux présentés précédemment. 
 
 

    Améliorer le fonctionnement des  CLIC  
 
De manière générale, face au manque de connaissance et d’information concernant le vieillissement, sa prévention et ses 
accompagnements, les aidants naturels et les personnes âgées dépendantes doivent pouvoir répondre à un tout premier besoin : où 
s’informer ? auprès de qui ? Un espace d’information semble essentiel. 
 
Avec les CLIC (centres locaux d’information et de coordination), les structures d’information existent déjà et l’intérêt ne semble 
pas être à la création de nouvelles structures, pouvant provoquer une superposition et une multiplication des interlocuteurs, ceci ne 
participant pas nécessairement à un meilleur accès à l’information et à l’action.  

                                                 
10  Richard Vercauteren constate en effet une méconnaissance du maintien à domicile par les bénéficiaires et les familles : « Le MAD : nouvelles donnes, 
nouveaux enjeux », (texte de conférence). 
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La prévention doit pouvoir s’inscrire dans un système d’outils, d’instances et de dispositifs existants, qu’il faut toutefois mieux 
faire connaître et mieux coordonner. 
 
Ainsi, les CLIC doivent surtout médiatiser leur existence par une campagne de communication large, relayée par des structures et 
animations de proximité, et cela surtout dans les grandes communes et agglomérations où l’accès à l’information est plus 
difficilement localisable, repérable.11 
 
Les CLIC pourraient de même être un acteur et un partenaire important dans la constitution du « guichet unique » de l’information-
prévention-animation. En effet cet outil, présenté dans la partie précédente (p. 56-57) ne concernerait pas que la période de la 
« retraite active », mais se positionnerait comme un lieu-ressources pour tous les âges de la retraite et du vieillissement. 
 
En effet, face au développement des CLIC de niveau 3, permettant l’accompagnement et la prise en charge de la dépendance, il 
faut veiller au maintien des missions d’information et de prévention incombant au niveau 1 : intégrer un dispositif global 
d’information participerait à cette vigilance. 
 
Par ailleurs, les CLIC sont parfois ressentis comme intervenant en doublon avec une multitude de services à domicile. Il paraît 
donc important de leur part de veiller à la coordination entre les différents secteurs et professionnels accompagnant la dépendance 
et le maintien à domicile. Cette coordination institutionnelle est l’outil essentiel d’une prise en charge complète et cohérente. 
 
 

                                                 
11  En effet, dans les petites communes, l’information des personnes âgées et la coordination des professionnels existent, parfois de manière informelle, mais 
sont efficaces de par un territoire plus restreint et une interconnaissance des personnes. 
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L’amélioration de l’environnement des personnes dépendantes 
 
 
 

    Faire connaître les appareillages améliorant les conditions de vie et encourager leur usage 
 
L’isolement est une caractéristique potentielle de la vie des personnes très âgées. Sans vouloir ici traiter précisément de cet 
isolement, il est à noter qu'il s'agit d'un facteur important d'accélération du vieillissement et de la dépendance. 
 
Dans cet isolement, des aspects purement « techniques » sont à prendre en compte et plus particulièrement la mal-entendance qui 
coupe de la communication sociale, favorise des comportements agressifs ou de repli. La mal-entendance est en effet un des 
premiers handicaps liés à l'âge. 
 
La prévention passe aussi par des appareillages favorisant le lien social, le bien-être individuel et le travail d'accompagnement : 
des appareillages auxquels les personnes âgées peuvent se refuser, par fatalité ou résignation. Ainsi, toute une dynamique 
d'incitation et d'information est encore à développer autour de ces « aides techniques ». Dans cette dynamique, les personnes âgées 
sont concernées, mais aussi leur entourage familial qui peut jouer le rôle de relais ou moteur, car il faut aider à la démarche 
d'appareillage. 
 
Les appareillages eux-mêmes requièrent des recherches et des améliorations techniques pour constituer des outils plus 
confortables et donc plus efficaces pour la prévention. Pour sa part, le financement de ces appareillages doit s'ouvrir vers une plus 
grande démocratisation. 
 
La prévention passe aussi par les « petites » choses de la vie et du confort.  
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    Favoriser les hébergements adaptés et intégrés12 
 
De nombreuses communes se sont investies dans des structures intermédiaires de type petits logements (individuels ou collectifs), 
de plain-pied, avec des petits terrains et intégrés dans des lotissements, c’est-à-dire dans un espace de vie. Ces structures, ainsi que 
les programmes d’adaptation des logements (PACT-ARIM, ANAH...), vont dans le sens d'un maintien à domicile adapté aux 
personnes dépendantes et restent à développer. 
 
Toutefois, au-delà d'une certaine dépendance, ces structures comme d’autres (domiciles collectifs, foyers-logements...) ne sont 
plus adaptées. Des réflexions concernant les formes de logement ou d’hébergement adaptées à la dépendance et favorisant un 
« bien vieillir » restent à mener et à expérimenter (par exemple les structures évolutives qui évitent les changements d’institution). 
 
Sans développer ce point, situé au-delà de notre cadre de réflexion, on retiendra simplement que : 
• la prévention doit aussi se développer au sein des structures d'hébergement (accueil, animation) 
• une diversité de structures est à privilégier pour pouvoir répondre à la diversité des situations liées au vieillissement. 
 
On remarquera aussi que les baisses annoncées dans le financement des maisons de retraite13 ne vont pas dans le sens d’une 
amélioration des hébergements pour personnes âgées et d’une recherche de prévention en leur sein. Toutefois on peut espérer que 
le Plan Vieillissement revalorisera leurs moyens. 
 
 

    Favoriser le lien social 
 
Si la question du lien social se pose dès l'entrée en retraite, elle garde toute son importance, voire peut-être davantage, au moment 
de la dépendance : compter sur quelqu'un, mais aussi compter pour quelqu'un, est au cœur du lien social et du bien-être individuel. 
Les actions intergénérationnelles, allant dans ce sens, participent de la prévention et sont à promouvoir même auprès des plus âgés 
et des plus dépendants (réf. « Les actions intergénérationnelles », p. 50). 
                                                 
12  L’hébergement collectif concerne 6 % des plus de 65 ans et 16 % des plus de 80 ans : « Les personnes âgées », Francoscopie, op. cit. 
13  En janvier 2003, a été décidé un gel du plan pluriannuel de financement des établissements d’hébergement pour personnes âgées, soit une suppression de 
183 millions d’euros. En mars 80 millions d’euros sont tout de même débloqués mais la restriction budgétaire demeure. 
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Développement d’une médecine préventive de proximité et d’accompagnement de la vieillesse 
 
 
Si la médecine du travail assure un suivi lors de l’activité professionnelle, après la retraite ce type de suivi régulier n’existe plus 
hors l'initiative des personnes (réf. « Le suivi médical post-professionnel », p. 26). 
 
Par ailleurs, face à la pénurie de médecins, à une médecine basée sur l’acte et le traitement,  à une surconsommation 
médicamenteuse n’aboutissant pas nécessairement à un meilleur suivi... et face à des patients âgés aux caractéristiques et 
demandes spécifiques, la médecine peut elle aussi se positionner dans le domaine de la prévention à travers des actions de 
redéfinition de ses pratiques et de création de services. 
 
 

    Penser une nouvelle approche de la médecine 
 
En effet, plus qu’une médecine de traitement, les personnes âgées ont besoin d’une médecine alliant accompagnement, prévention 
et proximité, prenant en compte les spécificités de ces patients en termes de pathologies, mais aussi de modalités de consultation14.  
 
Auprès des médecins, il serait intéressant de susciter des pratiques professionnelles autres à réfléchir autour des questions 
suivantes : quelle médecine pratique-t-on pour les personnes âgées ? quelle approche médicale et psychologique est en place 
aujourd'hui ? quelle médecine devrait-on pratiquer face au vieillissement et aux personnes âgées ?15, car l'augmentation de 
l'espérance de vie, alliée à une baisse de la natalité, orientera de plus en plus le profil de la clientèle ou des patients vers le grand 
âge. 
 
 
                                                 
14  Comme, par exemple, un temps de consultation plus long que la charge de travail des médecins généralistes ne permet pas aujourd’hui de prendre en 
compte. 
15  Des aspects de la vie des personnes âgées sont laissés à l'abandon, comme par exemple la sexualité qui participe au bien-vieillir et comporte des 
pathologies liées au vieillissement. 
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    Développer la gériatrie et la gérontologie 
 
Avec l’accroissement de la population âgée, les champs de la médecine nouvellement apparus, comme la gériatrie et la 
gérontologie, doivent obtenir les moyens de leur développement16, car ces dernières sont au cœur d’une politique de prévention et 
de soins adaptés. Il faudrait ainsi développer : 
 
• les consultations gérontologiques d’évaluation et de suivi,  
• les services gérontologiques ou gériatriques avec hospitalisation de proximité,  
• les services d'urgence avec département gériatrique. 
 
Il faudrait de même  : 
 
• créer une spécialisation gériatrie-gérontologie, 
• valoriser ces professions médicales pour lesquelles on observe un défaut d’attractivité à l’instar de la médecine du travail, 
• renforcer les formations diplômantes spécifiques au vieillissement et à la prévention pour les médecins généralistes17,  
• développer les compétences de tous les professionnels médicaux et para-médicaux, dans le domaine de la gérontologie et leur 

implication dans la prévention. 
 
Gériatrie et gérontologie doivent aussi se faire connaître des personnes âgées qui trop souvent les méconnaissent ou les refusent.  
 
  

    Intégrer un système global de santé 
 
Ces « nouveaux » dispositifs doivent s’intégrer au système global de santé existant. Il y a lieu de réfléchir à une organisation entre 
médecins généralistes, médecins de famille et spécialistes du vieillissement, pour éviter les surcoûts ou la surmédicalisation, pour 
favoriser la coordination et par conséquent un suivi médical régulier, cohérent, global. 
                                                 
16  Aujourd’hui encore, ce secteur médical est le parent pauvre du système hospitalier. 
17 Par exemple le Diplôme d’Université de Prévention du Vieillissement Pathologique mis en place par le Service de Gérontologie et de Soins palliatifs de 
Villejuif. 
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Le fonctionnement actuel, ayant comme appui le médecin généraliste relayé par le spécialiste, est efficace pour la médecine de 
traitement. Toutefois, une substitution directe, complète et précoce vers le gérontologue ou le gériatre semble représenter un 
fonctionnement moins coûteux, plus global et plus cohérent favorisant la prévention, le dépistage et l’accompagnement de la 
dépendance ou du vieillissement. 
 
Sur ce terrain, la prévention purement médicale du vieillissement doit donc penser son organisation, son fonctionnement, ses 
possibilités et difficultés, ses moyens. 
 
 

    Créer une structure de type dispensaire ou centre communautaire de santé 
 
Une médecine préventive d’accompagnement et de proximité pour les personnes âgées pourrait déployer tout son potentiel à partir 
d’une structure commune et identifiable, permettant une prise en charge complète des personnes âgées et du vieillissement. 
Intégrer des gériatres ou des gérontologues prescripteurs au sein des CLIC, rénover les idées fortes des anciens dispensaires ou 
s’inspirer des Centres communautaires de santé ou Centres locaux de services communautaires18 mis en place au Canada peuvent 
amorcer une réflexion sur l’organisation matérielle d’une médecine du vieillissement. 
 
 
 
Au terme de ces propositions, qui doivent s'entendre comme des éléments de réflexion, il semble important : 

 
• d'établir en premier lieu les fonctions et les objectifs d'une prévention de la dépendance, 
 
• d'observer que les actions concrétisant ces fonctions et objectifs sont multiples en termes de terrains ou domaines à 

investir (le social, le professionnel, l'informatif, le médical...), mais aussi en termes de formules possibles, 
 

                                                 
18  La mission d’un centre local de services communautaires (CLCS) est d’offrir en première ligne à la population d’un territoire des services de santé et des 
services sociaux courants, de nature préventive ou curative, de réadaptation ou de réinsertion. 

©  Corerpa   -   Prévention pour  Bien vieillir                 74 



©  Corerpa   -   Prévention pour  Bien vieillir                 75 

• de raisonner en termes de système global et cohérent, car la prévention de la dépendance ne doit pas se résumer en une 
multiplicité d'interventions sans lien entre elles. Une mise en réseau des acteurs et des actions est essentielle. Elle doit 
aussi penser son organisation, par exemple autour d'une spécialisation en gérontologie et d'une polyvalence, à l'image du 
secteur des soins et de l'aide à domicile, où les associations spécialisées par type de population ont disparu au profit 
d'associations toutes populations confondues : une approche par population a des limites qu'il ne s'agirait pas de 
réactiver. Ainsi, au sein d'une mise en réseau, développer une expertise et une polyvalence paraît aujourd'hui plus 
judicieux. Ceci permettrait entre autres de neutraliser une forme de ghettoïsation des personnes et des générations, une 
forme d'exclusivité de la question du vieillissement aux seules personnes âgées et d'affirmer une approche globale de la 
dépendance et de la perte d'autonomie. 

 
• Il resterait enfin à considérer des éléments ici peu développés, tels que l’impact des représentations sociales liées au 

grand âge et à la dépendance, et par conséquent la place, l’estime et l’attention que l’on accorde aux personnes âgées 
dépendantes au sein de notre société. 



r    Conclusion 
 
 
 
 
Comment sur les trois étapes du vieillissement peut-on penser et favoriser une prévention bénéfique au « bien vieillir » et retardant 
la dépendance, dans des dimensions à la fois médicales, psychologiques et sociales ? Tel était notre questionnement de départ, qui  
s’est posé en direction des personnes âgées, mais surtout en direction des acteurs publics, privés ou associatifs, ayant ou pouvant 
avoir en charge le vieillissement de la population. Au terme de ce travail, il est possible d’établir les grandes lignes d’une 
prévention pour « Bien Vieillir ». Quelques principes directeurs ont déjà été posés en introduction et seront ici rappelés mais aussi 
enrichis. 
 
 
¾ Une prévention pour « bien vieillir » 
 
Avant même une prévention de la dépendance, il faut envisager une prévention autour du vieillissement, ce dernier ne se résumant 
pas à la dépendance. Il est donc peut-être plus pertinent de parler de prévention pour « bien-vieillir ». 
 
 
¾ Une prévention très en amont du vieillissement 
 
Comme son sens l’indique, la prévention est une démarche de préservation, de protection qui s’inscrit donc en amont des 
modifications physiologiques. Des actions d’éducation à la santé se développent dans les écoles auprès des jeunes enfants : on peut 
donc penser la prévention comme un processus très précoce. Pour nous, cette prévention très en amont signifie plus précisément 
de porter son intérêt sur l’environnement professionnel de la population active, environnement qui conditionne le devenir physique 
et psychologique des individus, d’être attentifs aux moments de transition et particulièrement à la cessation d’activité 
professionnelle. En définitive, la prévention doit s’installer avant même l’avancée en âge et porter sur les futurs et « jeunes » 
retraités.  
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¾ Une prévention après la survenue de la dépendance 
 
La prévention se positionne ici comme un travail d'animation et de préparation des différentes phases de la vie, de toutes les 
phases de la vie sans exclusion. Les personnes les plus âgées et parfois les plus dépendantes, appartenant au 4ème âge, ne doivent 
pas être délaissées : une démarche de préservation et d’accompagnement est envisageable et bénéfique à tout âge.  
 
 
¾ Une prévention continue, globale et progressive 
 
A tout âge, cela signifie aussi que la prévention doit raisonner en termes de continuité, c’est-à-dire comme un dispositif global 
d’éducation à la santé. Elle peut aussi raisonner autour du principe : à chaque âge, son type et domaine de prévention. Il y a une 
progression, voire une programmation à penser selon le cycle de vie : futurs retraités, « jeunes » retraités, retraités « actifs », 
personnes âgées non dépendantes, personnes âgées dépendantes (voir schéma ci-après). 
 
 
¾ Une prévention collective, cohérente et locale 
 
Un dispositif continu, global et progressif implique un travail de concertation, de coordination et de programmation, à la fois en 
termes d’actions et d’acteurs : une démarche préventive gagne en efficacité si elle s’inscrit dans une démarche collective et 
cohérente. Ce sont donc à la fois des réseaux d’actions et d’acteurs sur un territoire donné qu’il faudrait lancer ou activer. Pour ce 
faire, une véritable culture de réseaux et de coordination est à soutenir auprès des initiateurs et organisateurs. 
 
 
¾ Une prévention active et non pas réactive 
 
A côté d’un manque d’habitude et de tradition face au fonctionnement en réseau, la prévention doit aussi s’attacher à une absence 
de culture de la prévention dans la population en général. Trop souvent les comportements sont réactifs. Ainsi, avant même de 
concrétiser des actions de terrain, il faut « éduquer » et sensibiliser pour développer une démarche individuelle de prévention et 
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d’anticipation. Autrement dit, favoriser auprès de la population une prise de conscience de l’intérêt de la prévention est une 
condition préalable à la capacité individuelle et collective de lancer ou d’entreprendre des actions : changer les états d’esprit avant 
même les comportements et s’appuyer sur les « jeunes retraités » et les familles, ce qui permettrait à ces dernières d’être actrices à 
part entière dans le dispositif mentionné ci-avant. 
 
 
¾ Une prévention micro et macro-sociale 
 
Mais la prévention concerne tout autant les populations âgées que les acteurs publics, privés ou associatifs : ce sont les 
comportements et les responsabilités d’un large ensemble d’interlocuteurs qui sont en jeu. Il y a donc à interroger le rôle actuel et 
futur de chacun dans la prévention et face au vieillissement, interroger aussi les volontés et les moyens octroyés aujourd’hui et 
demain. Par exemple, la décentralisation, l’externalisation, les choix budgétaires ou encore la fragilité du secteur associatif1 et la 
logique marchande préfigurent déjà les capacités et les modalités d’une prévention : ces contextes seront-ils bénéfiques à la 
prévention ? 
 
 
¾ Une prévention médico-psychosociale 
 
Ce qui paraît, en revanche, bénéfique est le positionnement de la prévention dans un champ pluridisciplinaire. Certes, la 
prévention se doit d’être médicale mais aussi psychologique et sociale : préserver les capacités physiques et un état de santé 
satisfaisant, accompagner, voire devancer les besoins psychologiques face au vieillissement, préserver les capacités sociales à 
vivre en société ne sont pas des composantes indépendantes les unes des autres. Le vieillissement et la prévention ne doivent pas 
se limiter aux besoins primaires, physiques et physiologiques. La composante psychologique, encore trop souvent délaissée, 
devrait davantage être prise en compte en termes de prévention.  
 
 

                                                 
1 Le désengagement de l’Etat en matière de financement risque en effet de fragiliser un secteur associatif très dynamique dans l’offre de services aux 
personnes âgées : Le Monde Initiatives, n° 23, octobre 2003. 
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¾ Une prévention plurielle et égalitaire 
 
Mais ne devrions-nous pas nommer la prévention au pluriel  ? En effet, les préconisations établies posent une approche globale, 
alors même que les personnes âgées ne constituent pas un groupe homogène : les caractéristiques socio-économiques, culturelles, 
sociales, géographiques, psychologiques, sanitaires peuvent être très variables. Par exemple, nos réflexions se sont surtout 
inspirées de la situation des anciens actifs, mais les femmes au foyer en retraite, les handicapés vieillissants, les chômeurs de 
longue durée, les immigrés retraités, etc. ne sont pas comparables à ces anciens actifs, qui eux-mêmes sont très différents face au 
vieillissement en fonction, par exemple, du métier exercé. De même, une prévention orchestrée sur un territoire urbain ou péri-
urbain ne fonctionne pas à l’identique sur un territoire rural. Il en va de même pour les petites, moyennes et grandes communes. 
Autrement dit, la prévention doit aussi prendre en compte des facteurs contextuels et sociaux et, dès lors, se décliner par cible de 
population et par territoire. Cette considération de la diversité au sein de la population âgée permettrait d’attribuer un autre 
qualificatif essentiel à la prévention : son accès à tous et pour tous. Il faut veiller à la prise en charge du vieillissement et de la 
dépendance de manière égalitaire et équitable. 
 
 
¾ Une prévention coordonnée et suivie 
 
Certes penser, concevoir et mettre en œuvre des actions de prévention est une première nécessité mais, afin d’en maîtriser la mise 
en oeuvre, d’en mesurer les avancées et l’efficacité, il est impératif d’organiser en même temps un suivi des actions entreprises. 
Ainsi, à une instance de coordination, il faudrait ajouter une instance d’évaluation de la prévention. Ne pourrait-on pas de même 
penser une professionnalisation de la prévention avec la création ou le développement de nouveaux métiers (animateur de 
proximité d’activités sociales, animateur de réseau) ? 
 
 
¾ Une prévention évolutive 
 
L’évaluation des actions de prévention permettrait aussi un travail de projection, car il faut envisager que les retraités et personnes 
âgées des prochaines générations auront des profils sanitaires mais aussi sociologiques différents, auxquels la prévention devra 
s’adapter. Les personnes âgées actuelles sont issues de générations qui se sont souvent « débrouillées » toutes seules et qui sont 
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peu demandeuses. Les générations à venir seront certainement plus exigeantes et plus consommatrices en matière de services. La 
prévention doit donc être pensée comme évolutive dans ses modalités, ses formes et ses finalités. Pour ces missions d’évaluation et 
de projection, il serait intéressant de se rapprocher des universités et centres de recherche spécialisés ou non sur le vieillissement, 
et, par exemple, initier des programmes de recherche, particulièrement en sciences humaines, où ils sont trop rares. 
 
 
¾ Une prévention incontournable 
 
Au vu de l’évolution démographique, la prévention pour « bien vieillir » est un gage du bien-être individuel et collectif de plus en 
plus incontournable. Elle doit donc se développer et s’affirmer comme une priorité sociale et politique, à laquelle on accorde 
réflexions et moyens : moyens certes de préconiser, mais aussi de réaliser. 
 
Par rapport à une logique économique d’investissement, de rentabilité, d’efficacité..., la prévention n’a pas à s’inscrire dans une 
logique du bénéfice, même si elle en détient. Valoriser l’âge et accompagner le grand âge est une évidence indiscutable. 
 
Et puis « une once de prévention vaut une livre de soins ». 
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Synthèse des préconisations 
 

De l’activité professionnelle  à la retraite 
 

Champs de la prévention Actions de prévention 
 
 

Conditions de travail 
 
 
 
 
 
 

Modalités des retraites 
 
 
 
 
 
 
 

Suivi médical 

 
 
¾ améliorer les conditions de travail     (p. 23) 

 
♦ maîtriser la pénibilité physique et psychique du travail 
♦ diminuer les risques professionnels 
♦ diminuer la précarisation de l’emploi 

 
 
¾ proposer  une retraite à la carte    (p. 24) 
 
♦ favoriser des modalités de retraite en fonction des projets, possibilités et particularités des personnes 
♦ favoriser l’entrée progressive dans la retraite 
♦ sensibiliser au maintien des salariés les plus âgés dans les entreprises 
♦ encourager la coopération et l’équilibrage des générations dans les entreprises 
 
 
¾ favoriser la liaison entre médecins du travail et médecins traitants    (p. 26) 

 
♦ mettre en place un visite médicale de départ en retraite pour tous 
♦ améliorer la communication et la coordination entre médicine du travail et médecine générale 
♦ améliorer la transmission du dossier médical 
♦ sensibiliser les salariés à la transmission de leur dossier médical 
♦ placer le médecin généraliste comme vecteur d’information préventive 

 
 
¾ sensibiliser au suivi médical post-professionnel    (p. 27) 

 
♦ renforcer le suivi médical post-professionnel pour les professions à risque 
♦ sensibiliser employeurs et salariés d’un secteur à risques à engager ce suivi 
♦ s’appuyer sur les associations internes de retraités pour cette sensibilisation 
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Suivi médical (suite) 

 
 
 
 
 
 

Préparation à la cessation d’activité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Sensibilisation de la population 
 

 
 

 
 

 
 
¾ développer et valoriser la médecine du travail    (p. 28) 

 
♦ réduire la vacance des postes de médecins du travail 
♦ valoriser la profession 

 
 

 
¾ développer les stages de préparation à la retraite    (p. 29-34) 
 
♦ encourager une politique de développement des stages de préparation à la retraite 
♦ informer et sensibiliser les retraités à l’intérêt de ces stages 
♦ sensibiliser les employeurs à la mise en place de ces stages 
♦ prendre appui sur les associations internes de retraités  
 
 
¾ mettre en place un suivi et une évaluation de ces stages    (p. 31) 

 
♦ mesurer l’efficacité à moyen et long termes de ces stages  
♦ pour en améliorer les modalités 
 

 
¾ optimiser l’organisation de ces stages    (p. 31) 

 
♦ pallier les difficultés d’organisation de ces stages 
♦ adapter les modalités de stages à la diversité des populations concernées 
♦ améliorer l’accès aux stages à des populations plus insaisissables 
♦ penser les financements 

 
 
¾   Travailler sur les représentations du vieillissement     (p. 36) 
¾ Initier une démarche de projection et d'anticipation 

 
♦ mettre en place une information préventive en direction des 45-60 ans 
♦ développer une culture de prévention auprès de la population 
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Du temps libre pour une retraite active 
 
 
 

Soutien des « jeunes » retraités 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Participation sociale 
 
 
 
 
 
 

 
 
¾ Sensibiliser aux potentialités de la retraite « active »    (p. 42) 

 
♦ affirmer le rôle et la place des retraités dans la société 
♦ valoriser le rôle et la place des aînés dans les familles 
♦ soutenir les solidarités familiales par des mesures d’aide 
♦ développer l’engagement syndical des retraités 
♦ proposer davantage d’instances de représentation et de participation au sein des communes... 
♦ reculer les limites d’âge dans ces instances 
♦ développer le bénévolat (voir plus loin) 

 
 
¾ Accompagner l’élaboration et/ou la réalisation d’un projet personnel    (p. 44) 

 
♦ aider à la mise en place ou au maintien d’un projet de vie 
♦ prolonger les stages de préparation à la retraite vers un accompagnement plus complet et continu 
♦ utiliser des lieux-ressources existants (voir plus loin) 

 
 
¾ Aider et accompagner les moments de rupture ou de restructuration    (p. 44) 
 
♦ développer des lieux d’écoute et d’information  
♦ penser un accompagnement socio-psychologique du vieillissement  
♦ développer des instances d’aide psychologique 
♦ développer la prévention autour de la détresse conjugale 
♦ sensibiliser à la démarche de demande d’aide psychologique 
♦ valoriser les dimensions psychologiques de l’existence 

 
 
¾ Promouvoir le bénévolat auprès des retraités    (p.  47) 

 
♦ promouvoir l’utilité sociale des retraités par le bénévolat 
♦ valoriser l’action bénévole auprès de cette population 
♦ faciliter l’accès à l’information concernant le bénévolat 
♦ mettre en place des formes d’encouragement  au bénévolat 
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Participation sociale (suite) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actions intergénérationnelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
¾ Développer et organiser les actions de bénévolat    (p. 48) 
 
♦ s’interroger sur les capacités d’accueil de bénévoles 
♦ aider au montage de projets bénévoles 
♦ soutenir des formes de bénévolat désertées 
♦ penser une professionnalisation potentielle de l’encadrement, de l’organisation, de la logistique 
♦ s’interroger sur la capacité des associations à pérenniser et professionnaliser des emplois 
♦ sonder le partenariat entre professionnels et bénévoles 
♦ former les bénévoles 

 
 
¾ Positionner le bénévolat    (p. 49) 
 
♦ organiser un débat national sur les problématiques du bénévolat dans son interaction avec l’emploi 
♦ définir une charte commune du bénévolat 
 
 
 
¾ Aider au développement des actions favorisant les liens intergénérationnels    (p. 50) 

 
♦ développer des actions intergénérationnelles plus continues 
♦ développer ces actions auprès d’un large ensemble de structures (clubs du 3ème âge, écoles, maisons de      
        quartier, centres de loisirs, associations...) 
♦ penser l’intergénérationnel de manière étendue : monter des projets avec les 20-50 ans par exemple 
♦ s’inspirer d’expériences innovantes : hébergement locatif d’étudiant chez une personne âgée par exemple 
♦ penser l’intergénérationnel dans la proximité : placer les communes au cœur des projets 
♦ développer des métiers nouveaux : animateur de proximité d’activités sociales par exemple 

 
 
¾ Favoriser la mixité générationnelle et la transversalité    (p. 51) 
 
♦ maîtriser les risques de ségrégation ou de cloisonnement générationnels 
♦ créer des espaces et des temps communautaires 
♦ veiller à la mixité des générations dans tous les temps et espaces de vie 
♦ veiller à l’excès de spécialisation des dispositifs, institutions et réseaux d’information et favoriser la  

           transversalité de ces instances 
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Hygiène de vie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès à l’information 
 

 
¾ Sensibiliser à l’importance de l’hygiène de vie    (p. 52) 

 
♦ développer des actions en lien avec la santé physique, mais surtout 
♦ sensibiliser la population à l’intérêt de ces actions : faire prendre conscience de l’influence du    

           facteur sanitaire 
♦ médiatiser les enjeux et intérêts de ces actions 

 
 
¾ Promouvoir une hygiène de vie en lien avec l’âge    (p. 54) 
 
♦ valoriser le Programme National Nutrition-Santé 
♦ engager des actions de sensibilisation sur le poids des habitudes alimentaires dans le vieillissement  
♦ développer les connaissances diététiques et physiologiques en lien avec l’avancée en âge auprès des  

           personnes âgées  
♦ informer sur les pratiques à risques des personnes âgées 
♦ développer les connaissances en matière de pratiques sportives et physiques en lien avec l’âge 
♦ inciter les non pratiquants et former les pratiquants 
 
 
¾ Aider à l’organisation de l’information    (p. 54) 

 
♦ recenser les lieux-ressources 
♦ les médiatiser à travers un annuaire par exemple 
♦ pallier les niveaux d’information manquants 
 

 
¾ Favoriser l’accès local aux informations    (p. 56) 

 
♦ mettre en place des réseaux d’information liés à un territoire pour favoriser la proximité de l’information 
♦ penser le territoire dans une dimension intergénérationnelle 
♦ soit créer des « guichets uniques » d’information-animation-prévention 
♦ devancer les demandes d’information plus délicates (aide psychologique par exemple) 

 
 
¾ Prendre appui sur les interlocuteurs et réseaux existants    (p. 57) 

 
♦ médiatiser l’existence des offices municipaux 
♦ rappeler leurs missions initiales aux caisses de retraite 
♦ mettre en réseau les associations sur un territoire donné 
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La survenue de la dépendance 
 

 

 
Formation et professionnalisation  

des aides à domicile 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
¾   Rester vigilant sur la professionnalisation    (p. 61) 
  
♦ neutraliser une professionnalisation à deux niveaux 
♦ augmenter le nombre d’auxiliaires de vie sociale (avs) 
♦ déployer de nouveaux efforts de formation 
♦ garantir les financements de ces formations 
♦ dégager pour la prévention un personnel qualifié 
 
 
¾  Valoriser la profession    (p. 62) 
 
♦ améliorer les conditions de travail et de salaire 
♦ rappeler la dimension professionnelle du métier 
♦ encourager les candidatures 
 
 
¾   Veiller à l'encadrement de la profession    (p. 62) 
 
♦ encourager le système prestataire dans la mise en œuvre de l’aide à la personne âgée 
♦ encourager la construction d’une filière 
♦ mettre en place une procédure d’agrément 
 
 
¾   Encourager par la formation des pratiques professionnelles spécifiques    (p. 63) 
 
♦ favoriser la démarche d’accompagnement par la formation et l’organisation du travail 
♦ orienter les pratiques professionnelles au-delà des actes techniques 
♦ et donc développer les services relationnels 
♦ outiller les auxiliaires pour le dépistage de la dépendance 
 
 
¾   Etre attentif aux effets de l’APA sur la prévention    (p. 64) 
 
♦ informer les bénéficiaires et les équipes médico-sociales d’un usage plus pertinent de l’APA 
♦ aider à organiser et à adapter l’APA dans une démarche préventive 
♦ remodeler le système de versement de l’APA 
♦ évaluer le recadrage de l’APA 
♦ harmoniser les dispositifs d’aide 
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Information, aide et formation  
des aidants naturels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amélioration de l’environnement  
des personnes âgées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
¾   Informer les aidants naturels sur le vieillissement    (p. 66) 
 
♦ améliorer les connaissances en matière de vieillissement  
♦ diffuser de l’information pratique à l’instar de la maternité par exemple 
♦ créer des outils d’accompagnement  
♦ développer des structures de soutien aux aidants 
♦ soutenir les solidarités familiales par des mesures d’aide 
 
 
¾   Informer les aidants naturels des interventions des aides à domicile   (p. 68) 
 
♦ définir plus largement les missions de l’aide à domicile 
♦ informer les bénéficiaires de ces missions 
 
 
¾   Améliorer le fonctionnement des CLIC    (p. 68) 
 
♦ améliorer la visibilité des CLIC par une campagne de médiatisation 
♦ intégrer les CLIC dans un lieu-ressources plus large 
♦ préserver les missions d’information, d’animation et de prévention des CLIC de niveau 3 
♦ renforcer les réseaux et les coordinations entre les différents acteurs 
 
 
 
¾ Faire connaître les appareillages améliorant les conditions de vie et inciter à leur usage   (p. 70) 
 
♦ sensibiliser à la mal-entendance : première déficience désocialisante 
♦ favoriser la démarche d’appareillage 
♦ développer des recherches pour améliorer les appareillages 
♦ démocratiser l’accès aux appareillages 
 
 
¾   Favoriser les hébergements intégrés et adaptés   (p. 71) 
 
♦ développer des structures d’hébergement intégrées et évolutives 
♦ améliorer l’accueil et l’animation au sein de ces structures 
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Développement d’une médecine préventive  
de proximité et d’accompagnement  

de la vieillesse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
¾   Penser une nouvelle approche de la médecine    (p. 72) 
 
♦ interroger les pratiques de la médecine générale face aux personnes âgées  
♦ encourager des pratiques spécifiques et adaptées aux personnes âgées  
 
 
¾   Développer la gériatrie et la gérontologie   (p. 73) 
 
♦ créer une spécialisation gériatrie-gérontologie 
♦ valoriser ces professions 
♦ renforcer les formations en gériatrie auprès des médecins généralistes 
♦ développer les compétences gérontologiques de tous les professionnels concernés  
♦ augmenter les consultations gériatriques d’évaluation et de suivi 
♦ augmenter les services gérontologiques et gériatriques 
♦ penser les services d’urgence avec un département gériatrique 
 
 
¾   Intégrer un système global de santé   (p. 73) 
 
♦ réfléchir à une organisation entre généralistes et spécialistes du vieillissement 
♦ réfléchir à une substitution directe et précoce vers le généraliste 
 
 
¾   Créer une structure de type dispensaire ou centre communautaire de santé   (p. 74) 
 
♦ rénover les idées fortes des anciens dispensaires 
♦ s’inspirer des structures de santé existant ailleurs : centres communautaires de santé au Canada 
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Un dispositif continu avec des priorités 

Sensibilisation à la retraite et au vieillissement 
des 45-60 ans  

Organisation de
« guic

La 
dépenda

Amélioration des nditions  
de trava

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Développement d’une 
médecine préventive de 
proximité et 
d’accompagnement  

 
 
 
 

Professionnalisation des 
personnels d'aide à 
domicile 

 
 
 
 

 

Aide, information et 
formation des aidants 
naturels 

 
 
 
 

 co
il 
Développement et 
valorisation de la médecine 
du travail 

Mise en place d’une visite 
médicale de départ en 
retraite pour tous 

Développement des stages 
de préparation à la 
cessation d’activité 
professionnelle 
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 l’information en réseau sur un territoire donné : création de 
hets uniques » d’information-prévention-animation 

La retraite 

L'activité 
professionnelle 

nce 
La cessation 

d'activité 
professionnelle 

 



Annexe 1      
 Les causes de la dépendance  

 
 

 
Principaux facteurs de risque 

 

 
Principales causes 

 
Effets sur la dépendance 

 
Actions à explorer 

 
Perte des cellules auditives     
 
 
 
 
 
 
Rigidification des osselets    

 
Bruit (subi pendant l’activité 
professionnelle) 

 
 
 
 
 
Vieillissement naturel 

 

 
 
 

 
 

Troubles auditifs 

 
Dépistage précoce (médecine du travail) 
Réduction des bruits dans 
l’environnement professionnel et 
quotidien 
Appareillage 
Rééducation auditive 
 
Dépistage et diagnostic 
Rééducation 
Appareillage 
Pharmacovigilance 

 
 
Presbytie                              
Cataracte 
Opacités cornéennes 
 
 
Maladies dégénératives       
 

 
Vieillissement naturel 
 
 
 
 
Diabète 

 
 
 
 

Déficit visuel 

 
Dépistage 
Intervention chirurgicale 
Appareillage 
Rééducation 
 
Equilibre des traitements médicamenteux 
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Accidents vasculaires         
 
 
Chutes                                
 
 
 
Tremblements                    
 
Ostéoporose                       

 
Hypertension artérielle 
Ischémie transitoire 
 
Perte d’équilibre 
Logement mal adapté 
Déficit visuel 
 
Maladies dégénératives 
 
Déficit hormonal surtout 

 
 
 
 
 
 

Déficience motrice 

 
Dépistage 
Traitement 
 
Equilibre du traitement médicamenteux 
Bonne hygiène de vie 
Aménagement du logement 
 
Rééducation 
 
Traitement substitutif 
Equilibre alimentaire 
Prévention précoce 

 
 

Isolement social                 
 

 
Rupture de vie 
Evènements émotionnels 

 
 
 

Dépression 

 
Détection, repérage, identification 
Traitement 
Mobilisation transgénérationnelle 
« Education à la vie » 
Lieux d’écoute et de parole 
Soutien psychologique et social 
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Annexe 2      
 Note méthodologique du questionnaire  

 
 
 

 Objectifs principaux 
 
• Connaître les actions et les activités de prévention mises en place par les associations et les institutions 
• Recueillir leurs avis sur les facteurs constituant un obstacle au bien vieillir, sur les actions de prévention à impulser ou animer 
• Interpeller ces associations et institutions afin de les associer dans un deuxième temps aux actions à engager 
 
 

 Population de l’enquête  
 
La population comprend quatre types de structures regroupées sous deux indicateurs : les associations (les clubs du troisième âge, les 
fédérations départementales, les amicales) et les institutions (les centres locaux d’information et de coordination, les caisses de retraite). 
 
L’aire géographique de référence concerne la région des Pays de la Loire. 
 
 

 Constitution de l’échantillon 
 
La taille souhaitée pour l’échantillon était de 200 avec une représentation plus forte des associations (du fait de leur nombre plus important), et 
des département Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Vendée (du fait d’un recensement plus aisé sur cette aire géographique). 
 
A partir de listings obtenus dans les répertoires de plusieurs sites Internet, 714 structures ont été recensées soit, 
 
• 460 associations et institutions en Loire-Atlantique (exhaustivité) 
• 207 associations et institutions en Maine-et-Loire (exhaustivité) 
• 37 associations et institutions en Vendée (sélection) 
• 10 associations et institutions en Mayenne (6) et Sarthe (4) (sélection) 
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Il faut enfin ajouter les 30 centres locaux d’information et de coordination (CLIC). 
 
Le questionnaire a été ainsi diffusé auprès de 744 structures, par envoi postal du 3 au 15 février 2003. 
Par manque de temps et de moyens, aucune relance n'a pu être effectuée. 
 
 

 L’échantillon obtenu 
 
110 structures ont répondu au questionnaire. Douze questionnaires n'ont pas été retenus et traités en raison d'un taux de renseignement 
insuffisant. L'échantillon global porte donc sur 98 structures. 
En l’absence de population-mère identifiée, l’échantillon ne peut être qualifié de représentatif. 
 

 
 Mode de lecture des tableaux 

 
Les tableaux proposés raisonnent en effectif et en pourcentage. 
 
Les tableaux se lisent pour la plupart sur l'ensemble de la population. Pour ceux raisonnant sur une sous-population, une note de composition 
et de lecture est donnée en fin de tableau. 
 
Certaines questions du questionnaire permettaient plusieurs réponses (QCMS) : le total en % excède donc 100. 
 
Certaines questions demandaient d'ordonner les réponses : la colonne « rang » des tableaux donne l'ordre de classement. 
 
 

©  Corerpa   -   Prévention pour  Bien vieillir  93 



Annexe 3      
 Résultats statistiques du questionnaire  

 
    

   
 

 1.   Etes-vous  Effectif %  
un club du troisième âge 62  63,3  
un CLIC 12  12,2  
une caisse de retraite 6  6,1  
une fédération départementale 5  5,1  
autres (amicale, association) 13  13,3  
Non-réponse    0 0,0  
Total 98   100  

     
2.   Actuellement combien de participants, bénéficiaires, adhérents avez-vous dans votre structure ?  

  Effectif   %  
moins de 100 29  29,6  
de 100 à 199 25  25,5  
de 200 à 499 24  24,5  
500 et plus 15  15,3  
Non-réponse    5 5,1  
Total 98   100  

 
     
 3.   Quelle est la tranche d’âge la plus représentée ? Effectif   %  

les moins de 65 ans 1  1,0  
les 66 à 75 ans 58  59,2  
les plus de 75 ans 25  25,5  
Non-réponse    14 14,3  
Total 98   100  
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 4.   Quel est le sexe le plus représenté ? Effectif   %  
les hommes 8  8,2  
les femmes 78  79,6  
Non-réponse     12 12,2
Total 98   100  

     
5.   Quels sont les facteurs qui constituent, selon vous, un obstacle au « bien vieillir » ?     (QCMS) 

  Effectif    % Rang

les problèmes de santé 91  92,9 2,5 
les handicaps liés à l’âge 89  90,8 3,8 
l’isolement familial 86  87,8 4,2 
l’isolement social  85  86,7 4,4 
les faibles revenus ou des difficultés financières  
les problèmes affectifs  
le manque de curiosité et d’activités intellectuelles  
le manque d’activités physiques  
une alimentation mauvaise ou inadaptée  
la perte de repères dans une société qui change  
un manque d’information sur ces sujets  
autres 
Non-réponse 
Total 
 

 
  
 

 

 

 

 

 
Autres obstacles cités : 
 
Maltraitance en milieu familial ou institutionnel 
Logements locatifs inadaptés (2) 
Manque de commerces à proximité 
Absence de transports en milieu rural (2) 
Eloignement des commerces (grandes surfaces éloignées des 
Difficultés à exprimer un projet pour la dernière partie de vie et 
consentie de la possibilité de faire des choix 
Ne pas accepter de vieillir, être découragé par un état de santé s 
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85  86,7 4,9
79  80,6 5,9
81  82,7 6,1
83  84,7 6,2
73  74,5 7,6
80  81,6 7,6
64  65,3 10,1

    9 9,2 /
0      

905   /  
    

   

   

   

   

 

 

 

 

 

 

   

   

villages) et manque de transports adaptés 
à s'en rendre acteur, perte trop facilement 

 dégradé, ne pas savoir occuper ses journée



6.    Sujets pour lesquels l'information manque     

   

  

   

   

   

 
  
 
   
  
  
7.   Développez-vous ou soutenez-vous actuellement des activités ou des actions de prévention  

       pour aider à mieux vieillir ?  
  Effectif %  

Oui    75 76,5  
Non   22 22,4  
Non-réponse    1 1,0  
Total 98   100  

     
8.   Si  Oui  dans quels domaines ?     (QCMS)    

    
 

  Effectif % rang

les activités culturelles, de loisirs, de découverte 55  73,3 2,0 
les activités d’utilité sociale (bénévolat...) 48  64,0 2,8 
la sociabilité (rencontre avec les autres...) 61  81,3 2,9 
les activités physiques ou sportives 40  53,3 3,6 
les activités intellectuelles (atelier mémoire...) 39  52,0 3,9 
les relations intergénérationnelles 38  50,7 4,3 
l’hygiène de vie (alimentation, tabac...) 33  44,0 5,6 
l’aide psychologique (groupe de paroles...) 31  41,3 6,5 
autres  9  12,0 / 
Non-réponse        
Total 354   /  
Calcul sur une sous-population, soit sur 75 structures     
sur 100 structures développant des activités de prévention, 73 réalisent des activités culturelles  

 

   

Cinq réponses à cette question qui n'est donc pas traitée informatiquement 
 
Manque d'information sur les problèmes de santé et les activités intellectuelles (1) sur les aides et services 
pour les personnes âgées (2), sur les handicaps de l'âge (1), les activités physiques et intellectuelles (1) 
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9.   Développez-vous ou soutenez-vous des activités intergénérationnelles ?   
  
  Effectif %  

Oui    27 27,6  
Non   57  58,2
Non-réponse    14 14,3  
Total 98   100  

     
10.   Si  Oui  Lesquelles ?     (QCMS)    

   
 

Effectif %  
es partagées 10  37,0  
 les écoles, centres de loisirs 7  25,9  
tien scolaire, familial, bénévolat 6  22,2  

des manifestations    5 18,5  
   7 25,9  
   2 7,4  

37   137  
us-population, soit sur 27 structures     
 développant des activités intergénérationnelles, 37 réalisent des activités ludiques partagées 

    

 

 

 
Autres domaines de prévention cités : 
 
Action étude bucco-dentaire seniors 
Participation à la politique d'action sociale, participation aux groupes de pression 
Formation des aidants naturels, formation des aides à domicile 
Action autour des accidents domestiques, maltraitance, mouvement sectaire 
Aide aux démarches administratives surtout après le décès du conjoint 
Action autour du logement et des transports en zone rurale 
Diffusion d'information 
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Activités ludiqu
Rencontre avec
Activités de sou
Participation à 
Autres 
Non-réponse 
Total 
Calcul sur une so

sur 100 structures

 



11.   Si Oui  Avec quels partenaires ?    (QCMS)    

   
 

  Effectif %  
Clubs ou associations (3ème âge ou non) 16  59,3  
Etablissements scolaires 10  37,0  
Municipalité, CCAS, travailleurs sociaux 9  33,3  
Autres (Média) 4  14,8  
Non-réponse    2 7,4  
Total 41   152  
Calcul sur une sous-population, soit sur 27 structures     
sur 100 structures développant des activités intergénérationnelles, 59 le font avec d'autres associations ou clubs 

    

  

   

   

 
12.   Avez-vous des projets en cours pour aider à mieux vieillir ?         
  
  Effectif %  

Oui    27 27,6  
Non   51 52,0  
Non-réponse    20 20,4  
Total 98   100  
     

13.   Si  Oui  lesquels ?     (QCMS)    

   
 

  Effectif %  
Diffusion d'information (réunion, journée thématique..) 10  37,0  
Mise en place d'activités ou actions de prévention 14  51,9  
autres    7 25,9  
Non-réponse    0 0,0  
Total 31   115  
Calcul sur une sous-population, soit sur 27 structures     
sur 100 structures ayant un projet, 37 organisent leur projet vers l'information   

     

©  Corerpa   -   Prévention pour  Bien vieillir  98 



    

 
   

    

 
14.   Dans le cadre de la prévention de la dépendance, quelles actions vous sembleraient  

  
 

        prioritaires à impulser ?  
  
  Effectif % rang

un meilleur dépistage des pathologies 78   79,6 4,3 
le soutien aux aidants des personnes âgées  84   85,7 4,9 
les activités de prévention autour de l’isolement et de la solitude 84   85,7 4,9 
la valorisation de l’image des personnes âgées dans la société 82   83,7 5,0 
une coordination entre les professionnels  77   78,6 5,1 
une communication et information en direction des + de 60 ans 75   76,5 5,2 
les activités de prévention autour de la santé physique  78   79,6 5,3 
le soutien psychologique auprès des personnes âgées  77   78,6 6,1 
l’enseignement de la gériatrie, de la gérontologie  72   73,5 7,0 
les activités de prévention autour des capacités intellectuelles 73   74,5 7,2 
une communication et information en direction des 45-60 ans 70   71,4 8,4 
Non-réponse 8   8,2 / 
Total 858   /  
     

15.   Selon vous, quel vecteur d’information pour la prévention de la dépendance est le plus efficace ? 

    

   
 

  Effectif %  
le médecin généraliste 57  58,2  
les média grand public (télévision, radio) 16  16,3  
les organismes sociaux 8  8,2  
les associations 5  5,1  
les autres professionnels de la santé 2  2,0  
autres    5 5,1  
Non-réponse    5 5,1  
Total 98   100  
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mmentaires apportés en fin de questionnaire par les enquêtés  

tant que responsables d'un club, nous aimerions être aidés par des professionnels de la gériatrie et de la communication 

rmation auprès des représentants des clubs de personnes âgées 

nion annuelle avec un spécialiste de l'aide aux personnes âgées pour Admr, Apa 

t vrai que personne ne veut bouger de chez soi, il faudrait des responsables plus jeunes et dynamiques dans les clubs 

ticipation aux choses de la vie : politique, action sociale, information, solidarité 

 mairies ont un rôle important à jouer auprès des personnes âgées et isolées 

que d'organismes capables de rassembler toute l'information 

onnaissance des droits des personnes dépendantes. Meilleure connaissance des établissements de gérontologie, qu'ils se fassent mieux connaître 

vail sur les grands problèmes de santé publique en amont de la dépendance. Augmenter le niveau de connaissance des jeunes sur leur santé, influencer leurs 
portements de choix de vie compatibles avec leur capital santé 

aniser des visites de "courtoisie" dans les maisons accueillant des personnes dépendantes. Cela ferait peut-être prendre conscience de cette dépendance qui 
tte chacun, cela pourrait "choquer certains" mais peut-être leur faire changer leur mode de vie ??? 

ervice santé (médecin de famille) devrait se renseigner à partir de 50 ans auprès des patients sur l'hérédité vis à vis de leurs familles sur certaines maladies 
ditaires. Ca leur permettrait de soigner plus vite certaines maladies pour qui la prévention ou le début des soins empêcherait certaines personnes de devenir 

endantes 

surance maladie dispose pour les actifs de consultations. Il existe de même la médecine du travail. Pour les retraités, il est hautement souhaitable de mettre en 
e des consultations systématiques à intervalle de quelques années.  

elopper les transports adaptés, former les aides à domicile et valoriser ce métier, développer les diagnostics précoces de la maladie d'Alzheimer 

s ressentons une inquiétude grandissante en ce qui concerne le devenir de l'Apa 

lub vieillit, les jeunes ne rentrent pas, encore quelques années et ce sera la fin  
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Annexe 4  
Exemples de stages de préparation à la retraite 

 
 

 
 

 
Organisation 

 

 
IEG Pensions 

 
CRAM 

 
AG2R 

Durée des stages 2 jours 
1 jour de réflexion 

1 jour de rencontre 6 mois après 
3 jours 

(stages résidentiels) 
 

Période des stages majoritairement avant le départ en retraite 
ou quelques mois après 

personnes âgées de 58 à 61 ans révolus 

choix des entreprises ou demandes 
ponctuelles pour certaines catégories socio-

professionnelles (exemple : chômeurs - 
plans sociaux) 

 
Nombre de stagiaires 12 à 40 par groupe 

20 personnes maximum réparties par 
groupes de 5 

20 personnes par groupes homogènes 

 
 
 

Choix des stagiaires 

suivant les possibilités des unités des 
entreprises EDF/GDF afin de ne pas 

désorganiser les services 

toutes catégories de personnes : actifs, 
inactifs pré-retraités, nouveaux retraités, 

groupes non homogènes. 
 

Le recrutement des stagiaires est assuré par 
la CRAM selon plusieurs filières : fichiers 

de cotisants et prestataires, fichiers 
électoraux, journaux municipaux, par 

mailing et sur invitation 
 

proposition par les entreprises ou 
l'ASSEDIC : actifs, retraités, chômeurs, 

plans sociaux 
 

Les stagiaires sont regroupés en groupes 
homogènes 
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 IEG PENSIONS CRAM AG2R 

 
 
 

Sujets abordés 

historique des retraites 
gestion de la santé 

hygiène de vie 
rupture d'activité 
gestion du couple 

informations notariales 
investissement dans le bénévolat 
recherche de nouvelles activités 

libre activité 
activité partagée avec activité locale 

mêmes sujets mais aussi : 
la solitude 

les parents âgés 
les relations avec les enfants et petits-enfants 

mêmes sujets quelquefois sous des 
dénominations différentes : 

relations avec le tissu associatif 
services aux retraités 

services Internet 
relations inter-générations 

culture, voyage, loisirs 

 
 

Intervenants 
notaire 

médecin 
psychologue 

juriste 

gériatre 
psychosociologue 

témoignages de retraités 

médecin 
notaire 

psychologue 
animateur sportif 

diététicien 
spécialiste mémoire 

 
Suivi des stages 

questionnaire de satisfaction à remplir par 
les stagiaires à la fin de chaque semestre 

fiche de bilan à remplir par les stagiaires 
Contacts avec la CRAM 
Conférence sur un thème 

suivi des stagiaires sur 2, 5 et 10 ans en 
liaison avec le CLERPA 

Coût 1 750 euros pour l'ensemble du stage  
(20 personnes ou plus) 

800 euros pour l'ensemble du stage 
(20 personnes) 

730 euros par personne 

 
 

Moyens de financement IEG Pensions 
Fonds sociaux de la CRAM 
CCAS Angers pour partie 

Formation professionnelle 
Convention annuelle de formation  

avec les entreprises 
Action sociale pour les chômeurs en fin de 

droits et de carrière 
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